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DECLAllATIONS SUR L'IliCIDEN1I1 DE M0GADISCIO 

Le PPiESIDENT ( interpretation de l' anglais) : Ave.n·t de passer a. 
l'examen des questions qui figurent a l'ordre du jour, je donne la-parole au 

representant de l' Italie qui desire fa.ire une d~-1$~}:i,~~oµ •. ,. , 

H. GRILLO (Italie) (interpretation de l 1an~la.is) : Cor.i1:1e suite a la. 
declaration que j 1ai f~ite le 16 avril sur le tragique eveneoent qui s'est produit 

a Mogadiscio - evenet1ent qui nous e. tous pro:f'onden1ent attristes - je voudre.is 

dire ce qui suit. 
Le Conseil est certa.inement au courant des funere.illes sole:nnelles qui ont 

eu lieu a Mogadiscio. Le 17 avril a ete procl8l'le jour de deuil en Sot18.lie et, 

dans la. capitale, lea dra:peaux ont ete £11s en berne. Le corps de M. Salah, 

reconvert des drapee.ux de l'Egypte et des Mations Unies, a. ete tra.nspol:'te sur une 

prolonge d.'artillerie du siege du Co1;1seil consulta.tif a la Mosquee de Murut;S 

et, de la,. a 1 1·a~rodro.t1e. Les honneurs r:d .. li ta.ires lui ont ete rendus. 

L1Adt1inist~ateur de la Sooalie, des representants et des fonctionnaires du 

Conseil consultatif, des 1aer.1bres du Farleraent et du Gouvernement sor.1alis, des 
personnalites nationales et locales, ainsi qu'une assistance noobreuse ont 

ass iste e.ux obseques·. 
Le 18 avril, l'avion special tranaportant le eorps est parti pour Le Caire. 

A bord se trouvaient le representant de la Colo~bie au Conseil consultatif, le 

Secretaire du Jonseil, des repreaentants de l'Administratio~ italienne, du 

Gouvernement aomali, de 1 • As ser.tblee soi:1alie et du Consula.t d 'Egypte. 
Le 16 avril, j'ai declare devant le Conscil que l'Autorite adt1inistrante 

procederait a une enq~ete cooplete sur 11assassinat et qu'elle infligerait au 

cou-pable le c~ir.1ent severe qu' exi5e son crit1e. D' a.pres des renseignements tres 

'prelit1inaires, je sui~ maintena.nt a r.ie'me de dire au Conseil que 1' assassine.t 

aemble e.voir ate conm1is da.ns lea circonstaoces auivantes. M. Salah ee renda.it 
. . 

de son bureau au Consulat ~gyptien a Mogadiscio lorsqu'il fut a.tte.que apres 

avoir franchi la porte du jardin par l'assassin qui avait precedettr.ient 

indique au personnel du Conaulat qu•i~ desirait etre requ par M. Sa.lah. L'assassin 

fut itunediateoent arr~te par la police aidee du personnel du Conaula.t. Il affi:rt1e 

a.voir ete- arJ.ene a commettre son crin1e pour des re,isons de vengeance personnelle. 
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M. Grillo (Italie) 

I 

Il a declare qu 'au aours de s·?n ;se·jofu~ en. '.Egypt·e; ·au 15 ju~lle"t 1952 au 
19 nover.1bre 1953;. i:{'l)·,~ya.it -pa~ reqtLl 1a.ide gu•1i ava:l.t ·:der.1and~e ~t que • 

• ' I . • • . • , ' \ l 

M. Salah lui avait ·prori1:Ls, ·puis refuse de repondre a ea. der.1ande reiteree en 
J . • • • 

·vue d' obtenir cette aide. • • • • 

I ' 

·: L 1 a.a·sassin · est age de· 31 ··ans;· il reside· nortialer.1e1;:t;. a Ba.idda. 
. . 

Il semble ,·avair requ -une ·certa:i.l'le :instruction 'arabe;en 1955, il etait profess·eur 

d • a.re.be '.dans 'des -ecoles • loc·ales ~-

L 'enqu~e se 'poursui t. ·.l\.c tue ller.1ent, etevnt ·donne di verses ~1eura qui 

ont ·:circ-ule a propos ·de l'enquG·te et de qi.li la menait, .-·Je . de.sire dire qtie la. ·· 

question est r11aintenant entre J.es nlains du Depa~"ter.ient de la. justice. En tet1p~ . ·· 

opportun, le . Conseii •se·ra; inforr.1e· des· ·r~sultats ··d,efinitii'a de cet•te· enqu€te qui 

est exclus:i.ver.1ent r.ienee -pa~ 'l 1Autorite adttinistrante, • 

_ •• ·M. HUFTI (Syrie) : .Ma. _delege.ti~n -~ ·ecot1t~ . a~tentiver:1ent la d.6cl~rati~n 
• • • • • • • • , ' ' • • • • • ,• , , • f • • • t # • ' • • ' ~ : • • A , ' , 

qui vient d 1&tre faite par le rep~esentant de l'Italie. Il nous sen1ble, en effet, 
que les ~esult.~ts. de· l' enqu€te • of..:f:'icielle r.tenee a~ sujet de c~t assassina.t • ••• • _. • • 

, , • • I , " • • • • • • • • • • • • • I •• o 

ne sent pas encore_ connus. Il est, par consequ~nt, a prestl.tler que lea decla·ca .. 
tions de 1 1 a.ssa.ssiJl ·;1U:i-m&1e ne e·e.uraient. :f'e.i~e foi dans oette ~uest:Lo~ :f'o~ • :. . 

. . . . . . . . . ' . . 
I . • • • \ • , . • . . • 

in1porta.nte et que eeuls lea reauJ:iiats de l 'eng,u€te seiont a 0€.me de donner au. 
' . ' . . 

Conseil des inforn1ations verita.bles aur cet assassinat. 
. . .. . .. 

. . M, GR:tLLO (Itali~) ( interpret~tion de· l' angle.is.) : Je auis d 'a.c.cord · a,vec ' 

le representant de la Sy:i:!ie pour dire que 1 1 enqu~e est loin d' €tre tern1inee. 

Ma.is me. dee la-ration d 1 aujour.d 1 hui a ete fai te pout· repondre: a de~ questions 

qui m'ont ete posees de diverses pal'ts et eca.letlent en raison de cert~ines 

informations pa.rues dans la-presse. Ces in:f'orme.tions -qui, je supposet n~auron:tc 

pas echappe· aux 1:ier,1breri' du Conseil,· ont souleve des doute.s quant .. a. l 1aut9rite 

qui r.1enait • l' enqu~~;ees -:Je suis d •;accord a.vec .1,e 1•ep:t•ese-ntant de la ·~y!~ie et je • •. _ .. 

repete qu' aussi ·.10:".lg.tetip~. que l '.enqu~e ne .. \1~a. ~ae : terr.1i:.1~e-, : 1•i·=~ de·. a~finitit 

ne • saure:i t ·e'·hre at t. · a cet egardc.-

. •. ' . -, . 
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EXANEN DU RAPPORT ANNUEL DE L1AUTORIT.fil AD~n:NISTRANTE DU TERRITOIRE SOUS TUTELLE 
DU TCGO SOUS ADMtNISTRATIOM FRANCAISE, l.955 (T/1300, 1304 et Add.l, 
T/PET.7/520; T/L.740) /Joint~ e) de l'ordre au jourJ (suite) 

Progres de l'ens~igne~ (suite) 

M. SAIBAl-1ENDI (UNESCO) (interpr~tatipn de 1 1espagnol) : Le representant 

de 11 Inde a demande, hier, sur quoi l 1on se fondait ,po~r evaiuer la population · 

scolaix•e,, Je puis dire qu 1on a abouti au chif'fre de 15 pour 100 sur la b~se 

d'un cycle d1err8eignement de six annees, Ce _cycle peut varier d'une region a · 
l'autre, L'UNESCO a degage ce critere a la suite d1 etudes effectuees par diverses 

conferences. 
. 

La quatorzieme conference de l'instruction publique, qui s 1est tenue en 1955 
a Geneve, sous les auspices de 1101'l'"EpCO et du Bureau internat~onal de l'education, 

a etabli un rapport sur l'instructio~ prima.i;e et sa prolongation; 48 ~tats 

avaient repondu au questionnaire; les reponses ont ete anal yseea. On lit dans 

le rapport: le tableau ·ci~dessous montre que l'instruction obligatoire, dans 

ces pays, dure de 4 a 10 .ans, qu'elle est generalement de 8 ans. 

La conference regionale sur 11ins~ruction gratuite et obligatoir e dans 

le Sm1 ssiatique et la region du Pacifique (document ED.125 de l'UNESCO, etabli 

en 1952) a ·traite de la r~solution 14 adoptee par la conference de l'UNESCO 

·sur l'inatruction publique" On lit dans ce document : la periode minimum 

d1instruction obligatoire doit ~tre de 7 ans, avec prolongation eventuelleo 

Le rapport de la conference sur 11instruction obligatoire gratuite pour les 
Etats arabes et les Etats du Proche-Orient (document ED,144), tenue au Caire 

de decembre 1954 a 'janvier 1955; conti ~nt la ~ecommandation No 17, ou 11 on peut 

lire : c·onsiderant que l'instruction prixnaire obligatoire a pour but de donner 
' ,, 

awe enfants une comprehension fondamental~ des realites de 11existence, la 

conference demande a tousles •Etats arabes de fixer, pour atteinare ce b~t, 
. 

une periode df:i.nstruction obligatoili'e qui ne soit pas infer.ie~e a. 6 anso 

Enfin, on lit dans la resolution I.2 de la conference regionale de l 'Aterique. 

latine aur l'enseignement gratuit et obl igatoire, tenue a Lima en mai 1956: le 

• programme doit €tre conqu, pour les ecoles rurales et urbaines, sur la base d1 un 

minimum ·de 6 ans d1etuae. 
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M, Salsamendi (UNESCO) 
• : ' : • • • 1',, ,. • • • • • .. , .. II,. • • : ' • 

Oti vo1t qu'il ·exiate un critere etabli pa~ l'UNlESCb,' sur ia duree ae · ,·. 

1 • instruction 'pr~~ire; su·sceptibie. d~ var;_er seion qu 11i s 'applique ~ des 
regio~s OU a. des pays extr~mement 'differents .so~~ l'a~gle au dev~loppement 

' ' .. . . ' . ' • 

economique et social •• ·ne . fa.qon genera le' on peut dire . que dens. ies regions 

econom~qu~s sous-developp6es, le ~ycle ·de~ .. etudea primair~s est de 6 ~~n~ei;S~ .. .. 

C'est pourquoi l'UNESCO deci~re, . au parag;aphe 9 -d~ son ·rappo~t . (T/1:,01~/Add.i) ·: 

"En prem:ler .lieu, :i.l y ·a li~u c1~ comparer les effoc-1.i:Lfs scolaire.s a la populaiion . . , 

totale d'~g~ scolaire~ Cette ·c~'l'1:;>araison est faite a la page 220 du • rapport. 

La population scolarisable est cons.ide~ee comine age.le ~ • 15 pour 100 de la 

population totale - pourcentage qui represente ~ans doute assez exactement 

les gro.upes ci' age' corre'sp.onda.nt a~ 6 'ann6es ·ae i'~ ecole primaire0 • Pour la 
.. . . . . . . . . 

region 6'6nsideree, ifUNEsdo estinie qu111 ·s•ag.it d'un pourcenta.ge normal. 
·Debat general {suite) 

.. . : 

Mo DAV]!. •(Nouvelle-Zeland~): (interpr~t&.tion ~e. 1 1anglais) ; Qu.a~. ~e ... 

repre.sentant de la. No.uvelle-Zelande, il. y ·_a quelques ntois, formulait sea. c.~)lnmen- ., .. . . ' . . . , . . . \ . . . " 

taires, devant la Quatrieme Commission_., ._ sur -la .. sit~ation prevalant au Tos.o. s9.u'? 

administr~t.io.n _fra~qaise, il s'incl;ll;iait deve.nt l'amp,leur des C?hang~m~nts su:i;v\enus .. _ 

dens le domaine politique gr€ce aux ef':f'orts combin4a de l 'Autqri te adminiatf~nte. :· .. _ . ' . . . . 

~ii d~ l~ pqp~lation. _ I·+ se ~af.erait, .bien entenau, _a.l'~laboration ~t -a 

11 adoption l I an dernie:r, . pa.r voie de .. referendum., du nouveau sta~ut.. Repondant-a . . .. . . .. . \• . . . . . . 
l' invi_t~tion . du Q,.pµ:vernemen~ franqais, le. repr~sentant de la:.Nouve:J_l_e-Zelande 

apportait. s-~n a.ppui a l'envoi.dtune commis_sion au Te~ito:tre ~t. indiqua..it .. que . 
. . . . . . . . . . . . . .. •. . .. . . 

la Nouv~lle-Zelande participerait a l 1etude qui serait :t'a.ite du x-apport de_ -1~ . 
. . ~ . . . . . . . ' . . 

Commission. Il soulignait que lee membres du Cons~il av~ient le devoir. _. . 
• • • •• • • • . • ' .. • • , f • 

de a~ _garder d' idees precong_u~~ des l.ors. qtt' ~ls ac.c~ptaient 1~ princ.:lpe de .. ,. _ . 

11 en:v:oi. a .. 'un~ Commission. A ·p_ropos d • une r-ecommanda'.bion. a 11 ef:f'et que ·:11 A.ss_~mb;Le.~ -. :· 

legia-lative. dtr. _Territoire fGt .constituee aussit8t qua possibl~ par ·des elections • 
• . • • • • t • 

aur la. base. du . suffrage universel -des ~~ultes, il es~imait qu':il eta~-;t peu .. • 

indique de voulvJ.r. combiner des recommandati9n(:J . sur le _fonct~onn~men~ de _.1 1 apP,areil: 
,. 

gouvernet;nental au Togo av~c une prop~aition vis.ant a ce qu'une etu,de fut ef~ectue~. • . ' . 

Cette ,a'\itituae continue a .~~tr~ celle. de .ma delegation.. Nous n '.ea$~iel;'ona ··. -. ~ ' 

done pas de passer en revue les progres signales dans le chapitre politique 

du rapport pour 1955. Ils ont ete a tel point depaases par des evenements 

ul terieurs que tout commentaire fonde sur ces seuls progres sera:l.t depourvu de 

realisme• 
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Le Con~eil a deja,,.~amine 11evolution politique lors de sa. session d1ete, 

11an dernier, et nous estimons que dans ce domaine, tout particulierement, nous 

devrions attendre les commentaires de ls Commission. Nous voulons egalement tenir 

com:pte du point de vue du Gouvernemer.&t i'ranqais, exprime par M. -Bargues le 

18 avril, lor$qu1il a declare, devant le Conseil1 q~e son gouvernement et sa. 

delegation, ainsi que le Gouvernement de la Republique autonome du Togo, deva.ient, 

pour · des raisons de courtoisie eleme~taire, raserver awe membres de la Commission, 

auxquels ils tienne.nt a apporter toute leur 0ooperat1on, le droit de faire des 
commentaires et des observations sur -~a mise en oeuvre des nouvelles institutione 
au Togo. 

Par consequent~ je m'en tiendrai, dans.cette .declaration, aux conclusions 

auxquelles nous soi:nmes parvenus en ce .qui ~oncerne le ~rogres economique, social 
et de l 1enseignement. 

Le rapport entre les recettes et les depenses du Territoire semble satis­
faisant, la balance etant legerement favorable au cours de la periode que nous 

examinons actuellement. Evidemment, _les de~enses ne c~mprennent pas les salaires 

et les indemnites des fonctionnaires et dea magistrats qui, si 1 1on y ajoute 
_ certains autres frai~, atteignent le total de 66 millions de francs c.f.a,, ce 
montant etant a la charge de l'Autorite administrante. 

Par contre, la balance du comtnerce exterieur a accuse un lager recul. En 1955, 
les importations ont passe a 3.146,2 -millions de francs (2.718,6.millions en 1954) 

. . . 
alors que les exportations tombaient a 30882 millions (4.274 millions en 1954). 

Cependant, il est clair qu1un progr~e de"developpement considerable a ate 

realise. En 1955, le Territoire a beneficie de la deuxieme partie de la subvention 
• . . . . 

du FIDES port~t • sur le.s annees 1~54 et 1955, air.Lai que de la premiere pa.rtie de 

la subvention portan~ sur les annees 1955-56. Dans ces cirooristances, la?alance 

aomm.eicisle. ne reflete pas veritablement la si~uation finsnciere reelle du Terri­
toire. wrsque l ton tient compte de tous les fa_cteurs, on peut consirl1rel9 eettz~ 

zituation coJmne assez satisfaisante, tout en relevant qu1il se~a necessairb 

d1accorder une attention particUliere aux effets que produira sur le budget du 

Territoire 11indtce des prix d'exportation. P~r exemple, bien qu1en 1955 la 
valeur dee exportations soit descendue de 4.274 mill~ons a 3.882 millions; ·1e 
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M, Davin (Nouvell~-Zelande) 

~ t . • • I ♦ ! I : I,. , ' ; • "'•,♦: '6 I \ •• • \ · ~· • .; o :, , ! • "'• ••' ·,: .,. I : .'• • i ; • • • f o f • • • 

tonn~g~ ~ pasae 9-e ~~ ,5 mi~liers .~e ~pn~es a 53..,6 m~~*~ers . de t(?nnes .. 1r . • Cea 
• • I • . ... • • • ~ I • • • • ,. I , , • .. • • • • • l . .• ,t 

resultats sont dus priricipalement aux flu~tua.ticns int'ervenues dans les cours 
,,,. ·, ,• • •. ! . • : . . . • , . •, -~ ·~. : ' . • . :· •.•• 

des marches . . ~ 1 o:u\re-mer,. 9µ , :p~ut. no~r ' · ,~ cet ~gard, que les ~~u:i::s du cafe: et . 
• • • f • o • ♦ o I • <I • • • • 

du cacao 9nt considerablement baisse en 1955, Il s 1agit la d 1un elejnent qui, 
· • f ♦ I o •• '• I ' • o 1, • o• • • • •"' 9 o I o ~ • .. • ' t , I : o • t 

evidernment, echapI)e en~.ie.;rement. au contr8le • de 1 1 Aut,-,rit.e admit\istrante, et celle-oi 
t ,· ' . ,. • . • .. • ' . . .. . : ♦• · ·~ , , · • • • • • • • • ' • • • • • ., • ; • · , • • •• 

a fa.it, . tout son possible _p_our ~ttanuer les effets d~ c_es .fluct uations de cou.rs . . , . ' . . .. .. . ' . . ' . • . .. ' . ·.•. 

sur la situatiol?-. des pro~~ct_eu.rs i~diy,~duel~ .. en ,~.doptant des mes~r~s po~r s_o':ltemir 
' . . , . . . . ., ' . ·~. ,. . . 

le prix du -~~cao et .Q.~ c~to~. .Nous .. avq,ns ete . . heureu~ d 1 .. ent~nd.re .~e r.ep3:es~nta.nt .... . 
• • I • I • • • • • ' • • .. • • • • • • • • • : • • • •• 

de ~:.Autorit~_.adminis-t;,rante .nous .. dir.e qtle .... l~ baisse c\es cours n!a pas serieusem,ent 
t. • , • • f , t • \ f • ,' If 't t ~ I t • /i • • • • f • ~ . • , , : 

affecte la production 'et que. les produateurs af'ricains ne semblent P~fi ~xces~.i~·.· , ··. i 

veme1;1t. decour~g~~ pap. ce lz)h~.nQ~ene_ . .. ; ·:. :: : ., : .. . . . . .. ..: : 
L1econof':lie du Territoir~. e.t~nt a.v(.\nt .. :tou~ ag_ric.o~e, nous ,nq~s felicitons de 

• ' · • • • • ,. •. • ' • . •• ', • . t • \. • , ; ' • . • •• . . • -a • • ••i s • .• • •' I • 

1 1 intention manifea.tee par 1 1.Autol;'it~ sdmini$trante d I exer la seconde pqase du 
., t • • I f 1 • • • f "'• 1 I•• • t •, • • : : • • o ♦ :\ .;. , .. t o • , • ! t t f, ·.= • t f o • • f of t • : • •, t' It 

plan de . g.evelop~.~m.ent ·4f:'-r:i.s ~e s.eP,s d~ progres .. agricole.. . L~ r~pre~e.i:i~~nt .~e le. .. ~·: . 
\ • • • • f • h ' • • t ♦ • • • , \ . ' 

France e. releve, a juste titre, la necessite d'accr(,tt:r;-e la production de cereales 
' . • .. . . . : . .~ .... ( 

afi~ ~•amelior~r J-~ nc;,\.\r:t:_i~~r~. ~e b.ase ~X:. la .. l?OP':_~af~Ofl{ : a;~.si ¾iu.~ l~r:• ne~_es.~.i~6: de • 
dev:elopper le. p:ttoduction d~.s produ.its .. expqrtable~, a.fin a.•augment.er les ressources 

• . . •. . . ... ' • . ! .. , ,! .. • • • .: : • • • • • '· ... • :. .. .. . ' . • • • • • 

financieres d~ ~ays. 
• • • • • I • • I • • . •; • . • ~ • ... .' ,, •• .• • >. ; ", . • ~ • • • .• • . •; .: 

.No~s sommes egalement.heureux de const ater 1 1inter$t qui est porte aux mesures 
• • ': • • •. • • - ..., ; ' . • J • , I: .• :. • . • • •, • • .•, :: _,, : •. r- "' f . •, • ,. . .! I . . ~ ' : . • J • . 

devant permettre de lutter centre 1 1erosinn.,e.insi que d 1augmenter· la ferti+,it~ ~u . . . 
sol et de moderniser les methodes de culture. Nous notons avec satisfaction que 

la superficie prevue pour le reboisement et la mise en valeur des terres accuse 

une nette augmentation par rapport aux deux precedentes annees. 

Nous a.vans note avec inter~t que les ent reprises pour 11exploitation des 

ressourcea ~hosphatiques du Territoire ont deja commence de fonctionner., ce qui 

rendra bient8t possible la concurrence sur les marches etrangers. Nous relevons 

qu•upe produc•bion de l million de tonnes par atlnoe pourra prochainem.ent ~tre 

envisagee et nous serons heureux d 1obtenir des renseignements ace sujet dans les 

rapports futurs de l 1Autorite e.dminis't,rante, e.insi d'ailleurs que des inforw.t\tions 

~ur 1 11mportance des gisements. 
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Nous sommes heure~ denoter que le Gouvernement du Toso a ete en mesure de 
repondre favorablement a la requ$te de la Soci,te miniare du B,nin qui a demande 
cinq conc~ssions pour l 1e~ploitation du phosphate. 

La decision des autorites d1exempter d1imp8ts les entreprises asricoles et, 
commerciales pendant les cinq premieres annees de_ leur existence nous semble de 
nature a encourager l 1investissement de capitaux, tent nationewx qu 1etrengers, 

. ' 

dans ces entreprises. Ma delegation se felicite d'apprendre que leD producteuts 
autochtones ont retire des profits beaucoup plus con~iderables que par ie passe 
grice a l 2accroissement des exportations d~ produits'comme le cacao, et qu 1ils 
ont ate ainsi en mesure de faire dee ~aonomi~s et d1envisaser des m6thodes d'inves~ 
tissement profitables. 

L'iinportanoe du probleme de la r,torme fiscale ne nous a pas ecbappe et nous 
accueillons avec plaisir la decision,· prise le 13 ~tobre 1955, de creer une 
commission d 1etude chargee d1exeminer cetta question. Nous esperons recevoir 
d1autres renseignements, a l 1avenir, sur les resultats des et~des enbepr1ses 
par cette C01mniasion. 

le fait que les ter~ains enr.egistre~ aient pa~s~ de ~3 en 1954 a 455 en 1955 
nous semble tres satisfaisant, SU:L'tout si l 1on tient compte"dU temps et des efforts­
qUe necessitent les for~alites requises pour proceder aces enregist~ements et 
des modifications que ceux~ci apportent.en gener~ dans l~utilisation des terrains 
e:nregistres. 

, . 
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'• A notre avisj' 1 'Autori't~ adm:i.11:L-strante 8 . eu • ,taison de a' attacher sur·bout 

a alri19l:1o:i::e·r les· transports • et communications· d:ans le ·Terri toire. ·une struqture 

rat:i.or2·:J:elle et saine d~ ce genre est ·absolument ·nec·essaire pour developper un 

p~ y1l,1 ~e;.ttre au point de nouvell:es pro'ciuciions et faire en sorte · que les produits 

q, .. ::. re,lvent t ~tre commercialis6s soient :rapidement .. transportes dans d ! .autres 1 • 

parties du Territoire ou1 de gui est plus iP'iportantj 1,dans les ports pour les 

marches d t'outre.!.mer •• Nous es timons gue • 1a ,.proporti'on eleves des depenses 

actuell~s, daris ' 'ce domaine, ·sera· pleinement 'justifiee par lei( resultats dans 

1·1 i:i'i/enir.: 'Nous avons ·ate iriteresses par lea-renseignements re1atif's a 
l'amelioratio11 a.ea installations portuaires, mais nous avons note le desir :des 
Togolais de voir ces ameliorations se produire sur ·letu:! propre , ·' 

rerritoire; • Dans·· ·ces conditions, :la solution ·peurra:Lt'.:bien: ~tre.,. comme l'a• dit 

le representtlnt de, la Francie 1 d I ameliore:r le pb:t."t ·de Lonie. . . . .. :_'.· : · 

Fassa~t au domaine social, je constate• que le 'prO(µ'es, au cours de J.' ennee, :· :. 
s'est poursuivi de faqon satisfaisante. • 

Les stilaires miniita ont ete augmen·tes et ·1 • on constate .qu·' il n' y a pas eu 

de conflits du travail, · ce qui indique que les conditions ont ete ·satisfaisantes. ,. 

Un nombre·· considerable d I ordonnances .. concernant l' application ·du code du .. travail . 

ont ete 'pubiiees. Nf)US ·noto11s que le 'coi'.tt de la vie nla pas augmente.au cours de· 
• J. 'annee • • . ' .. . . ' . 

. . .... . J 

• 1a ·· condition sociale . de· la femme, dans le 'l'erritoire, ·1aisse. encore a desirer. 

Une amelioration secondaire; :au ciours de l'annee, resw.te de· l'ordonnance inter­

disant ·aux· femmes· de ·porter: des · charges · de plus de 25 ki:1:-os • . La ·seule fagon:: 

pratique ··d 1ameliorer la condition de· la -femme, cependant1 eeniq:le @tre de. proceder: .. 

a des campagnes d' education et: de. faire partiei:per acti vement ~1·es • femmes au vote.. . 

D' autres mesures a· cet ef':f'et consist~raient a encourager la monogamie .et a f:1~0,l;i.;r ,. 

:Les aspects .. J.es plus mauvais d·'institutiona telles que le prix. d'achat_.dea f'.emmes• 

Ma delegation a note avec un inter$t p!irti~ulier, ·que 1 1 Assemblee legisle~i ve . 

du Xogo a maintehant 1imite le nombre· des enfants pour lesquels de $ ind~mnites ... 

s~~t a~coruees· par •application de la loi Lamane-Gueye • . Il y a J.a -un lrioyen , . · 

d'eviter certeina abus auxquels la loi a donne· lieu, bien ,qu'elle :r.at f'ondee .'3-ur 

un Principe: excellent, a· savoir l'egalit~·.,de traitement .de tous- les fon~tionna~_es . 

de l I Achninis·tration~ .. • . . . .. _ ·.: 
... •. . . . , 
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Nous avons ete heureux de constater que l'Autorite administrante a fait des 
effurts pour ameliox·er le logement des fonctionnaires autochtones vivant dans la 
t-i::-usse et qu'une assistance financiere a cet effet a ete fournie dans le paese 

g:,tce a la Banque centrale de la France d 10Utre-Mer. 
Il est egalement satisfaisant de constater que la legislation existante 

' I 

i·e.:.f-itive a la consommation de l 'alcool a ete completee, au cours de l' annee 1955, 

par un decret reglementant l'importati-0n; la saisie; la v-ente et la consommation. 
?I.a delegation a e~e heureuae que l'Autorite· administrante ait poursuivi ses 

efforts pour amelior~r la qualite at la variate du regime alimentaire des habitants 

du Territoire. 
La sante des habitants semble temoigner une amelioration satisfaisante etant 

donne que l' on conatate une forte d,.minution de l' incidence de nombreuses maladies. 

II.a d~legation a remarque que le nombre des cas d'ankylostomiase qui ont ete 
traites a beaucoup augmente, ce qui souligne· les efforts energiques de l'Adminis­

tration dans le domaine de la sante publique. 
Nous avons. ete heureux d'apprend.re que l'OMS pr~te aon concours a la campagne 

menee aontre le paludisme et contre le pian. Des traitements intensifs de cette 
nature seront sans doute un element tres important de reduction de la mortalite 
infantile dans le Territoire, Le taux important de cette .mortalite infantile 
avait ate, dans le passe, une cause de serieuse preoccu:pa~ion pour le Conseil. 

Nous avons egalement entendu avec inter~t les renseignements qui nous ·ont ete 
, . 

donnes sur l 1att1tude des habitants a l'egard de l 1amel1oration du regi ~@ de 
detention dans les prisons, qui avait fait 11 objet d'une ·recommandation de la part 
du Conse11. Nous comprenons aisement la repugnance qu'a montree 1dans le passe, 
l'Assemblee territor4.ele a l'idee .d'allouer des c~&dita a cet. eff.et alors qu'il y 
a tant a faire dans d'autr~s domaines; mais nous esperions que des mesures 

pourraient ~tre prises dans ce aens et nous avons ete tr·es heureux d'apprendre que, 
en 1957, les credits a. cet effet seront plus eleves et que, par consequent, on 
peut s'attendre ace que la situation, dans les prisons, s'ameiiore. 

Darts le do:maine de l'ens~ignexnent, les progres ont ete ·constants. Ma d6le-. . 
gation appuie le but de l'Autorite administrante lorsqu'elle veut assurer 

l t enseignetnent primaire pour tous et . lor.squ' elle s 'et;force I en pa1"ticulier I de 
donner aux filles l'ense1gnement prim.sire clans le Nord, de preparer des chefs et 
de developper lea aptitudes necessaires pour favoriser le developpement ec~nomique. 
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M. Davin (Nouvelle-Zelande). 

Une proportion impor~nte. qu bu~get public - 19,3 pou~ l~O - est consacree 
... ' .. . ' ' 

a l' _enseignement, ce qui const,1 tue .une augmenta·liion appr~ciable par ~apport a la .. . . . . 
p~Scedente prop~rt~on de 17 pour 190 • . N~us avons .ete heureux de re~ever que . . 
1 :t!NESCO considere que la situation ectuelle est satisf,aisante. ll est evident . . . . . . ' ·. . . • . .. .· .. . 

qu'u:ie _charge considera~le,. d~ns ce domaine1 a ete _prise par les ~:~oles p3:ivees et . . . .. .. . 
nous exprimons notre reconnaissanc~ awe personnes devoueea qui financent et 

~· ' •' • • .. t • • 

assurent le travail de ces ecolea. 
' . ·' . . . ·,, 

Le nombre des eleve~ 
00

de~ ecol.e~ publiques et privees a. augmente cons~dera-
• I • ' . • L' . I • • . • • ,. • , • • 

blementa Le ~~urcentag~ des i~~criptions, en 1955, a atte;nt, 39,.8. :P.. ~~t tres 
. .. . .. '· 

satisfaisant de relever, connne _le dit l 1 Ul'iJESC01 q~e les ecoles ~~ ~evelopp~mt 
beaucoup plus rapidement ·q~e • 1~ population · n' augmente et que l i Autori.te adminis-. . . 
trante ·r6ua·sit a donner des :f'acilites egalea dans le· ·Nord ·et ·a.ans· le· Sud __ a'ins:I. 

qu' awc'i'illes .. et aux gargons. Nous avon's entendu avec . plaisir _. l~ represent~~t· de .. 

l '.A~tori te administrante nous dire que· les parents tiennent de_ plus en_ pius • a . ce_. 

que leurs enf'ants reqoivent une instruction et nous assurer que la· fre·g~e·ntat:lon • 
scolaire est plus· reguliere·.· ' • ,. 

L' enseignement secondaire semble egaleme.nt ~tre satisf~isant. Les inscript3:ons 
, . 

aux .etabiissements d' ense1gnement secondaire ont augrn~nte et···1es· am61:i6:r~·tions, ·en 
ce qui concer

0

ne les htt:Lments' et l.~ ~teriel, qui sont :envis.ag~e~ .p·~~m~:~tent. •' • • •• ;,•. 
f • •• • \, • \ : ' ,, ; • • ; • • ' ", ~ t . ,. •. . • .. . ' • • 

d I eaperer un plus· grand developpement de l I enee'ignement Secondaire • dans un p:roche· 
avenir. ta. . encore, les e'coles· 'privee~ ont f~it d~a e·ftorts ·a.i~e~ ~e-'iouanges. ·: , • . . . . .. 
Les bourses pour pe!'mettre . ·1 • ense.ignement auperieur ont ate donn~fes largement,· • 

Le principal probleme consi ste a augmenter le nom'bre· ci~s i~s~i~te~s ~f;n· "· .. 
• t • , • • I• . • • •· • • • ; : • • • • : 

de peuvoir' faire f'ace ·eu nombre croissant des eleves et d'assurer un niye~u satis-

faisant d'eriseignetnent. 
.. . . . 

I}Autorite administrante ·doit resoudre un probleme dif'fic.ile lorsqu'il siegit 

de maintenir un niveau s~fisamment tSleve a.es rlifferents examens pour montrer que 

les eleves reqoivent ~n enseignement aritisfaisant et, en m&ie ~emps1 d'eviter . 

de priver lea enfants moins doues d'un enseignement suffisant. Il y a la un 

compromis a trouver et l'Adminiatration doit le ~eche~cher en tenant compte des 

ressources dent dispose le Ter~itoire et de le. necessite de former les personnes 

necessaires pour les diverses professions. Nous sommes certains que l'.Autorite 

administrante ne fixers pas des niveaux deraisonneb;ement eleves par rapport a la 

situation du Territoire et a la possibilite de donner l'enseignement aux eni'ants 

juaqu'a l*ige suffisant. 
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L'Autorite administrante a fait un excellent travail dans sa lutte contre . . 
. . 

l t a~alphabetisme et en faveur de la forma~ion professionnelle,. Nous avons note 
J -~u observations de l 'UNESCO concernant les mesures propres a encom..9ger l' enaei-

. . . 
g~:~ent de l 1agriculture. Nous sommes d'avis qu'il y a la une question vitale 

r,•, .;.r 1 1 economie du Terri toire et nous sommea certa:i.na que JA i .Autori te adm:Lnistrante . 
recherchera tres soigneusement les vo~es et m~yens d'accorder plus d'attention a 
la formation dans ce .domai~e particulier de le science comme dans d'autres. 

Tels sont les _commentaires que je desirais faire sur la situation du TerritoirE . . 
Il me reste a exprimer ¥18 gratitude a M. Bargu$~ pour la fa~on excellente dont 11 
a repondu aux questions qui lui ont ete poaees. Sa t€che1 en !'absence d'un . . 

representant special, a ete tres lourde et il s'en est acquitte excellemment. 

Me ROLZ BENNETT (Guatemala) (interpretation de l'espagnol) : Con:f'or­

mement a.ux tonctions que la Cha:rte a.es Nations Unies lui·· confie et a son propre 

reglement, le Conseil de tutelle a examine, a partir de sa 777eme seance ae la 
presente sessio~, le rapport de l'Autorite administrante sur les conditions 

existant au Togo sous administration franqaise en 1955 et, a cet effet1 en plus · 

d~s declarations et des docunients supplementairea dont il a ete saisi, il a 

bene~icie •de la declaration initiale du representant de la F.rance et de la decla- . 

ration fort importante de M. Sylvanus Olympio,. ·Fresident du Cani te de l' unite 
togolaise. Les questions posees a M. Olympio et l va reponees qu'il ye faites ont 

contribue a apporter plus de 1umiere $.~ certains problem.ea 1 en particulier a 
l'occ~sion dea questions _qui lui' ont ete posees par des representants de 
Puissances non .administrantes. 

•. Nous devons regrettef; comme l' a . fai t le representant de la France lui-m@me., 

que 1•Autorite administrante n'ait pu envoyer un ~epresentant.special pour 

contribuer a l'examen du rapport a~nuel. 
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Nous remercions neanmoins le representant de la France pour toutes les precisio~ 

qu•il a bien voulu nous donner, 

Depuis 1955 jusqu•A ce jour, des evenements i~portants se sont produits au 

Togo soua admini~tration frangaise, notamment dans le domaine politique, 

~v~nements qu1 · ont fait l 1objet de commentaires divers et qui ont ete examines 

par le Conseil, au cours de ses sixi~me et huiti~me sessions extraordinaifes, et 

par 1 1Assemblee generale, a sa onzi~me session, Les elements de cette 9,i!3cussion . . 
etant bien connus de tousles membres du Conseil; nous rappellerons simp~ement 

qu 1a la suite du debat ~ 1 1Assemblee generale, ie_Gouvernement fran~ais a decid~ 
, . 

de ne pas insister sur sa demande c~n~~rn~nt ~a fin du regime de tutelle et que 
. . 

1 1Assemblee generale a approuve, par sa resolution io46 (XI), l'envoi d1une 
. . . . ,. 

Commission chargee d •examiner, en teriant compte des d&ats de la Quatri~me 
. . 

Commission, tousles aspects de la situation da.ns l~ Territoire en raispn du 

nouveau statut, ainsi que lee c_ondi tions dans lesquelles celui-ci est appliqu~" 

La Commission d~vra presenter au Conseil de tutelle un rapport contenant sea 

observations et ses suggestions. 

Entre-temps, en vertu du decret No 57.;59, du 22 me.re 1957, le ~ouvernement 

franqais a apporte certa.ines modifications au Statut du Togo pour repondr~ aux 

voeux exprimes par l'Aasembl~e legislative togolaise, le 28 decembre 1956 et le 

1, fevrier der nier. 

La d~legation du Guatemala a procede ~ une analyse preliminaire duStatut du 
• I 

Togo et a presents diversea observations au sein de la Quatri~me Commission de 

1 1Assemblee genera.le, le 11 janvier 1957. Nous avons dit, alors, .que le Statut 

pouvait $tre examine de deux fa~ons dist1nctes : en tant que reforme pol~tique 

dans un processus de developpement general des institutions du Territoire ou en 

tant que Constitution definitive qui justi:t'ierait la fin de ~ 'accord de tutelle·. 

Dana le premier cas, il faut admettre qu 1il constitue un progr~~ d.ans _l•evolution 
. . . ' 

politique du Territoire 1bien qu'il convienne dtexprimer des reserves sur la 

signification du Statut qui peut mener ~ 1 1incorporation definitive ~u Ter~itoire 

au sein de la Republique fran~aise. Cependant notre del~gation ne peut accepter 
. • . ' ' ' 

l 1opinion se,.on la.quelle le Statut est un document .definitif qui a donne au 
. . 

T.erri_t~~re un gouvernement propre, qui a Jnene ~ l •ind4pendance et que, par 

cons<tquent, 11 ,Justifie la. fin de l •Accord de tutelle, car les :t,uts dtr .. regime de 
. ' 

tutelle auraient ete atteints. 

,. 

....J 
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• • • ... . . .. .. .. ,f\ 

Les modif.ications apportees au Statu~ en ve.rtu du decr~t du 22 mars 1957 
I • • ~ ' : • • • ' •, : '\ • • ••• .. , 1' • • . t • ' .. !~ .,, r • ... .. r ' . . . ' ' . . • • . I \; 

n•ont pas ameni ma de'legation a modifier l •opinion 9.ut~lle ~ e_xprimee en . . . 
Assemblee gene'rale, car les . renseignements ,qui _nous· ont ' et~ f~urnis - ainsi que 'nous 

. . . . ·. . • • • . ,. . . . ..• . • . "· ••. ' '. . . , ~ ' • • • . . , . . . • . • -
aurons 1 1occasion de le dir~ plus tard - ne semblept pas indiquer un. changement 

. . . . . . , ' . . ; : . , ': . . . . . ; . . . . • . ' . ~ . • . . \ ·. " • • ,. . .. . • 
fond~mental dans les. termes du Statutni, par consequ~n;t,, ~ans 1 1<1ta.t de 

,•· I • • ,,. • • • • • • • • • C • • ~ ' . ·. • I . -· • . 

subordination dans lequel le Gouvernement dµ Togo se trouve par rapport au 
• • I • • , ; , •• ' <; "•• t ; • • • 

Gouvernem~nt • °:t'rangais . 

L '~tic le l mentionn;. . que le Tog~ est une republique· autonome, mais la . 

v,~1~ est que le Territoirt.: ne sem~ie pas @tr~ : :d~~enu, ~- la suite du Statut,· 
, ..... • • I , • : , • • ~ J • • • : I I I I • l , 1 • • , , ' 

u.ne· ·1~,publique ; · l 'autonom~e ne lui ·a· pas de.vantage ~t~ acco11 d~e. Po~ 

qu 11:L' f~t autonome ~. :f.l fa~dr~f t ~~e .la . s~~v~r~i~ete. soit confiee ex~lu~i:ve~ent 
I • • ,. • ♦ I • •• • I • • ' , • • • I 

et efficacement ~ la popula~ion, que . la Res-public~, ou .la .chose publique,.ne 

soi t pas comp~-timent1e et~·· ·po~• de -~omb~cux .~ujets, SOlJilliae a la 

souv~rai~eti de i~ R~~ubiiq~e f~an~ais~. ~ Il :fa~~ait que le Togo ~it ~i~ine 
4 : • : • •• •• • . • • • ' • • •.• : •. ! • ·' :; • ; • • . •• • ' • ' . . • ' • • •. ' • ' 

ca.paci te legislat:f.ve ,. executive et . judiciai~e 1 c~ qui n •est pas le cas. 

E~·;ertu ·de l'article ·2 du Statut, la R~~~blique franq~;se gara~t~t 

l'integrite des limites territoriales du Tog9 . . Il s•agit d 1une protection qui, 
• I • • • t , • f • • • • • • • t • • . • • ' • • , 

dans ·1e contex~e du Statut et etant :donne ltimpossiQilite ~ans laquelle se trouv~ 
. • • ' t • • \ • • \ , • • \. , ••I. • • • f 

l 1Assembi~~ territo;iale' de modifie~ °Ce St~tut par eli~~me'nle, montre le veritable 
\. : : .:! • • •• • •• ,• • :• · !_• • t ~ • , • • • • f• • ' ~ 1 I •• • • • • : f • • • • . , • • , • • • 

~tat de subordina.tion en la matiere du Togo envers la France .. Il en serait . 
.. . . . • • · . . 

a.utrem~nt si la France ~t le Togo, enti t_es compl~tement ind~pendante:e, .. avaient 
.. 

0 

• t : 
0 

' i 
O 

f •:" ,• • , ' • I ' I 

conclu librement un pacte ou un accord international confiant ! la France la t~che 
! ; • • . ; • . : : . • • • . . ... · . • : ·,· • • • • • • • : . • • • ' 

de garantir, en .cooperation avec le propre Gouvernement du Togo, l!i~teg~it~ .d~s: 
• • • • . · • ; • • •• ' I . ·• ' • • • ••• • ., •, . . • 

limites territoriales de·ce pays. -~ . 
. • • . • • ; • . ~ : . • • l' ... • • • . . • , . . ,; •. . • • • . 

L•article 3 nta pas ~te modifie par le _decret du 22 m~s. Une analyse . 
. . . ' .. • . . , • . .. • ' . . : ! . . • . • ' • ~ • . ~· ., • ' • . 

soigneuse du texte pourrait .mener ~ conclure quton trouv~ 4ans cet article 
• • .: ' •, . } ~ •• o • ; • •• ' • ; t • ' • • • • I : • ' • • • . ·, ! • ~ . ? • • • • • 

ltesse~ce de tout le developpement consti~utionnel prev:u pour le Togo, qui peut 
se , resumer ··eo~me· 1 ~int~gration du Territoire ~ l~ gepub.lique. fr~n~ais~. La. . . . 

• • ' • , • •• • . • • .• . . • • • • . . . • . •• ! . ~ • ~ • . , ' . t • 

participation du Te~r~tqire aux fonctio?s. d~a organes centr~ux ~e. la R~pub~ique 
I • II • I ' • • ' 0 • ... , ',t • ,,. • • • • ! • , • • o o • o I , 

1
1 • 

4 
, , ~ 

0 
• , 

franqaise, au 'Parlement., "a ·1 •As~embl;.se • de l 1Union franqa.ise et au Q~nseil 
.... ( . . .. . ·,. . : • . .. .. : . , ' ' . • • . .. .. ... . •: . . . . • . . . .: . ; . • . . . ' .. 

economique~ lo~squ 7elle rie ~~coule pas d'une ~onvention 1ibr~ment sig~ee entre 
• , . . I : • ; • l • ' I ', • • ' • • ·, . • • . • • ~. • • • ' ' 

deux Etats souverains, ne pe~t ~tre interpretee que comme une part1e d'un tout 
" ' • • , • I f • 0 • I 1,, • ·t ~ • • • : • •, ;~ i > • ., tl t • 1 \ ' , • I ••• • • · · • • • •., • 0 I ;. · •' • • 

po~itique· indivisible, c test:.il.-di~e qu~ l •E~at ·~ss~cie,, confoi;m~ment' ~. 1 tarti~l:~ 6~ 
. • •. • •.. • • • ... J ·' • • • t • • . • ,, # • • • • 1. : ' ','. .. 

de la o:>.nstitution franqaise, ne peut se d~gager par des ~oyens qonstitutionnels . 
• • ~ • • II • • ! • , ., • • t I•, , • • ·• , ; • ' •' • • 

et l~gawc. Il semble done que l 1article; exprime les termes Juridiques de 
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l 'incorpor·ati·on du Territoire au sein ·ae· la Ripublique franqaise, sans possibilite , 
de secession ou d 1independance future. 

La situation ·ne ~'est gu~re amt1lioree, sans doute, a la suite de l•amendement 

que le decret. du 22 ~ars '1957 a apport, ~-l 1article 17 du Statut et qui elimine 

l'incompatibilite entre les charges de Premier 'Ministre ou de Ministre du 
. . 

Gouvernement togolais et les fonctions de membres de 1 'Assembl~e na.tionale 

franqaise, du Conseil de la Republique, de 1 1Assemblee de l 1Un1on fran~aise et 

du Conseil economique~ • s1· l'on part ·au princi~e que le Territoire a une ne.ture 

juridique propre, distincte et separee de celle de 1 1Autor1ti administrante, i1 
devient impossible d•admettre que des fonctionnei.ires; ou m~me des citoyens togoiais, 

puissent faire partie des organes gouvernants d 1un Etat qui n•est pas le leur 

et, encore m~ins, accomplir des fonations 'ilectives dens 'des organes de go~vernement . 
·. . .. 

de deux Etats ·a la fois. Le principe est valable pour tousles citoyens du 
. . 

Territoire s•"ils exercent. une fo~ction publique ou non et cela montre combien il 

est inadmissible que les plus hauts fonctionnaires du Togo puisaent remplir a 
la f'ois les charges superieures du gouvernement de leur pays. 

Si, comme l 'a repete a plusieurs reprises le represantant de la France·, 

on ne se propose pas d 1inte~rer le Togu a la Republique frangaise - c'est,notamment, 

ce que M. Bargues a dit en repondant a une affirmation de M. Olympic, a la s~ance 

du 17 avril de notre Conseil - il serait necessaire de modifier, entre autres, 

lea articles; et 17 du Statut et de les rediger en termes qui ne laisseraient 

aucun doute quanta la condition juridique du Territoire. 

Il convient de repeter ici, nous semble-t-il, ce que nous. avons dit au cours 

de la onzi~me session de l 1Assemblee generale: l 1art1cle 38 du Statut declare 

que ce texte est susceptible d 1evolution, mais cette ~volution reste l:tvree 

enti~rement ~. la volonte des organes legislatifs de la France. L1Assemblee 

territoriale n 1a qu 1une faculte d•initiative pour deman1er la reforme evolutive 

et un d.roit de veto au sujet de tout e modification qui serait accord~e par les 

organes legislatifs de la France. Mais le Parlement franqais a discr~tion compl~te. 

Il peut accorder ou non la refol:'me sollicd.tie. Lee nonvelles reformes introduites 

dans le Statut ntont pas amende l•article 38 et, par consequent, lea limitations 

du pouvoir de 1 1Assemblee legislative de modifier le Statut demeurent . . 

. ( ,· 
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M. Rolz Bennett (Guatemala) 

, .. , .~e13 .au:trea am~Q.4ell:l~nts: ·,a4.,s,0:t.u:t .. ne 1-S_e~1?.ie.qt: .pas. avo1~ ll;lOdifi~ i'onq.a.m~ntalement 

la situation juridique gen~rale et nous penso~s .. q~e l~s i;>PE.3~rva~±9ns . qµe nou_a. 

av:ona f~~tes :d41:}S ~qt,:~ _.de~l~~~t.:\.pn .du ~~ je.pv:~e~ 1957 re~te'1v ·va..lables. en ce-. 

qui concern~ -les facu~t~.s ltgis,la.;ives e"G a.dmi;nil.-st;r.a.tives ,r~!ser.V<les awe ~utQri:tes. 
. t ' • • • ' t • • ... .. • ' .. • ' .,., • .. , • 

franqe.ises sw;_. la ,d~ubl~ a~i.n~.e-p~~'ttio11 .. da.np- lt;t. Te+"ri toire, sur lea . p~uvpirs. .. . 

du Haut-Commis~aire et l _'~~~cic~ d~ ;-la fon~tio~ .~~. jurig.iction,.· .Pou~ me. r~.s.umer, 
I 

la maJp:rit~ d~~ . limi-p_a~ions . dans: ).~~ . do~~~~s. l~gislatif, ~dmin~stra~if .et .•• . . ' . . ' ' . 
judiciaire ,qu~ restreignent les pa1.,1v.o;t~.s., du. Gouvefnem~nt t .ogolais, sul?!=Jistent. .. . 

' . . . . . . . ' . . . . . 
C •est. pourqµoi_ noµs, avions . indique. c~i;r~me~t qur.~ not~e sens , · la publicatiqn dµ . . .. . ,. . . . . . .. . 
pr~$~nt Statut d~ Togo squs adminis~~tipn tre.ng~iae .ne ,. justifiait pas la f~~ 

• • f O • '. o O • I • • 0 o 

de l 'Accor_d :de tutell~·•·; 

. Nous esperona ·q~e la .nouvelle str.uctµre _cotl1l'titutionnelle .du Territoire 
• • • C I ,. \. • I .., • • t • . 

evoluera sans ret~d,p~ur. ,qu~ 1es , b~te ~u re~~me. d~ .. tu~eile .s~~ent atteints, 
1 

et qu~ i•A~torit~ adminietr.o.tlte _apportera ·ea con~ributio~.d.an~ ce. sens ... 
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M. Rolz Bennett (Guatemala) -
Liune des premieres mesures devrait @tre la renov~tion de l'Ass~mblee .legislative 

. . 
sur la base du suffrage universel, comme .on l'a dit a plus d'un~ reprise dens les 
debats de 1 1Assemblee generale et comme la recommendation en a ete faite au 

paragra:phe ~- du dispositif de la resol~tion· 1046 (XI). n a~rait extremement . , 

souhaitable que cette renovation se fasse avant la viaite au Territoire de la 
. . . . 

Commission designee par 1 1Assemblee generale, afin que c.elle-ci puisse entrer 
. . . 

en ~elat;on avec un corps legislatif elu librement, selon 1a ~rocedure que le 
• • • ♦ • I o • 

Statut etabl~t lui-meme, et qui serait representatif de 1 1opinion _publique telle 
f • • • • • 

qu'elie se serait manifestee en presence de la nouvelle situation creee par les 
• • ♦ • ' • 

reformes constitutioMelles. 
Dans cette evolution, U eemble importSl:l,t que l'Autorite admin1strante mont~e 

. . ' . . ' . . . . .. 

-de fagon certaine ~u•elle eet et qu'elle restera impar~ia1e a 11egard de tous 
. . . . ·., . . . . 

les secteurs de itopinibn pqblique togolaise. n semble que d1importants groupes 
ont perdu con:f'ianc~ dans l 1Autorit.e adlninistrante et ne croient pas que celle-ci 

. . . .• • . 
puisse ou veuille garantir le libre -exercice des droits des citoyens dans le 
Territoire, ni qu1elle permette d1agir librement a tous ~ea elements qui parti­
cipent a la vie pol1tiqu~ du Territoire~ Je crois que le retablissement effectif 
de cette conf~~nce est l 1une des t8ches les plus urgentes et les plus 1mportantes 

. . . . 

de 1 1Autorite administrante, Le Gouvernement togolais devra, pour ea part, donner . . \ 

egalement des preuves qu 111 se fonde sur la democratie; seule maniere _d I obtenir 
l'appui dont 11 a besoin pour realiser son programme. 

Le developpement politique du Territoire exige, d1autre part, que i•on 
. . . . . 

favorise l'eta~lissement de municipalites elues au moyen du suffr~ge univers~l 
et ~~e 1·•·on . n~· tarde pas a organiser des elections dans les ao~unes .~ui -~~t et~ . . 
declareea de plein exercice. Notre delegation voit avec inquietude que l 1on a .. . . ' 

aJourne les ~lections mun1cipa1es qui ~devaient avoir lieu le 28 du present mois 
.. • . • . • . i • t ' • 

a Loma, a Anecho, a Atak!)ame et a Sokode, et, de m~me que pour les elections a 
' . . . ' . 

11Assemblee l~gislative, elle estime que l 1on devrait organiser ces elections . 
• f • • 

avant OU pendant la visite de la Commission de l 1Aesemblee generale. Le Conaeil 
. . . 

doit certainement voir avec inquietude les mesures :p~ises pour interdire ou g3ner 
lee reunions p~bli~ues ou les activite~ pcl.itiques des el~ments de 1 •op!)osi•~ion. 

Des mesures telles que le Mcret du 15 mars 1957 pris par~~ Gouvernement 
. . 

. du Togo et la dissolution d'une reunion politique a Atakpame sont contraires 
au libre exercice des droits civiques de la population togolaise. 
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M. Rolz ~ennett (Guatemal;a2 

D1autre _part, des acte~ d~ ce~te nature .ne cgptribuent ~as precisement a a~surer 
••• • , · • • • • . •.:.: • •• • • • ;,,. " ~ - . .-,,: .. . . • : • • .- ·• , •' . ' ,· . : ♦. ,. ~ ·- • . •, :. ; • • • • • •• • • \ · • •• : . • .. \ :· • • ' ' • ;~ , • •• 

un .clim~t democratique da~e le ~~1•r;toire, ni a. donner du pres~ige a le situation 
nouvelle qui ,·s·•es~ . c~~e~· -~ )a: suiti .de 'i,.~~plicatio~ ·p.~~St~tu~ du .Togo. • •• 

. P~ur .l i ~ven;r . i~edia'i ;· .i~'.-l ~~~s~e·s c~µ~~iil6e.s •• pa~ M • . oiympio, dans sa 
# . .. ~ ·~· .. • • ,. : , • ' •• 1' • , • . ~ , -~~-: ... ~ . ~ ; ... . , ' . ,,; , :,• . · , ; : · : . ; • •• •• ~ ·. • ,, • J .. • • • • • 

declaration du 17 avril, sont tres raisonnables et sont conformes aux principes 
• • • • ' , : · • • I ' • ; r. · . ... • I • • 1 • : l : ~ •• :. \.. . • ! • ~ : , !, . . • . ·: ,. ' ! -~ • ·:. . . ' . . . ..·. . . . ·. 

et aux buts du regime de la tutelle : tout ~•abord, on demande que soient garantis 
• I • ' ~ • , ! • 0 : • , ' • : t /,: •~; !) J • • • 0, .. , ' • • • 

1 
: • ' • 

0 
t •: , ' 

1 
l : t , , , I ' I ~. • I , 

a tous lee partie politiques du Territoire les droits de libre expression; de 
~ • • • • • • • I • • · ' I. ' . . -~ .. . ••• ' . • •. , , ·'.. • • • . • • • ... • • • • • . • • . 

reunion et de deplacement; en deuxieme lieu, ap~es avoir pris dee merures pour 
I J ••: • 0 • • O . I ~ · • ~ ~ ; • • ♦ t O t : •• •: O ' O •♦ • : ; ' '"i 1, ," ' • ':♦ "' ·••: , , : • I ' • o : • • • • • ,. 

garantir l'exercic~ de' ces dr_oits civiq1:tes, 11 _faudrait .fixer une date prochaine pour 
[ . • • ♦t , 1 ,•• \ I f •,. • t , , _. 1 • t ' , • t , t . ' I , • • , f ', ' • • ' t , 0 ' 0 ' t • 

11 organisation'. d' electfons au . suffrage uni verseJ. des adul tes > 'af:Ln de re.n'ouveler . 
••' . ,: . . ~ . 

l I Assemblee legislative du Togo. · • 
,:;•·~·~· ,·.•.· · · .. " i: • . . - ~ \. ' :,\ •' :, : ,',. : ;. · · .. ·, · .,· . •. • ... . •·· •:• ~-♦ -.·.:" -.:~ . : • • J ,; ., • . ••• , •• ' • • • . 

Notre delegation appuie ces demandefs et i'ait con:f'iance,. d'une part, au 
, 'J •~ •_,. ! . • • \ , • , f • ; • • ,._ • ,1 l 'li •. • t,. • • , • t :• : •• •~ {• •. \ . t • I . •, • •.._ • • : • • "' • , 

Conseil pour que celui-ci recoinmande a l'Autorite adlll~.nistrante et au Gouvernement 
:. • " . .... •• • • . >· /~i • ._ • , ' • : ·· : .•'! :. : : .-..·, ~· . ...• :/:.,., '; ·~· ~- . • : .. j, .. ~. · • / . ,1' -~- •, \ ': , ' . · - · .: , ·· : . '. : . 

du Togo que ces mesures • soient prises et, d ~.aui;re ·part,. aux Jp.itori tea frangaises 
•; .. ' • O ♦ I , • • • I .. , •, - \f♦ • , t • : • \:' ,: o ~ ii\ t I / J .. ' ;' 

0 
♦ :: • • l • • , I , ♦ 

0 
O o • t .. \ 

et togql~ises qui. sauront certa~nem~nt reconnaS:tre l' eff'icaci te de telles •• mesures 
•' : .i · •. • . t •• .... ··••, ·: •·· .... •. •:.: •: ; ... - __ : . . . ♦" , " • · .: · . · .' • • • ' • , \ • :~ . · 

et 1es feront appliquer sans retard. . 
t f •"' # •• I ft , t ,. - • • f, , • • 0 : 1. I • ., 

. • •• En exaininant . i'er;; conditions e·c~nomique~ 'du Te~l~i toire; • notre del~gation 
. f •. • 1 ~: - : • , •• ,! ., I. • \-· ~ : . ' t t ~ • . , · .' • • • •• ' • 

1
, ! , ' •• • ,, "' ' , ( ., ,. ' 1 ' 

note, en premier lieu, que lea decisions en matiere de poiitique ·eoonomique 
• ,. t • I ' • 

c·ont:L~u~nt a rester ;.aux ~~ins de i•A~torit6' ~dniinistr~~t~ ··et que l'oxi' n~ d~co~vre 
~ f / • •-: ~) , .... • .{•,. • I• I t: ; • • •• ,, .' t t • , ,• .•: ••: ; \ 0 • : ♦ • t ~•. "• ;.\.• •• • ; • • • t • 0 t • f 

O 
: I 't 

aucune partlcipation ·1mportante du Gouvernement du Togo ou des autorites locales 
• ~ ,: • ,. - '• • : •• • : • •• : • ~ .. • ;- ~··: • ' I T,; ♦ !; : I'.. . • • : • ~ .• / • • I • - , , •• ~ • • • t . . . . . • . . • ' :. • 1 •• ! . • ; ~ .. •. .• 

dans des domaines relativement importants. n fa~t signaler cet as~ect car lea · 
• ,I I • 1• • , ••• ' . \ • I I . : . • ' , • , " • • .•J• ;•._ • • • : i :· • I ;• .... ~ I• • • ~ I •,.. 

reforme~ ,d~ 1~ structure ~olitique; s; elles ne a•ac~ompagnent pas d'a~~ri~utions 
: ·t ' .. t , . j ... . ' • J 1 : 

0 
.. ( • • • . ' , \ • 

1 
• , • • , 1 •; ... . . • ,. • : • 

4 
• • , . • • . • .. . • • : · . : • • , • , . • • 

suf~isantes pour as·surer le developpement. econo~que et. s(?cial dti Terr; ~oir~, 
• • 0 .! ,! : l l • I_. • • f, : t .' • t' ~ •••• ••: : 0 • < .. t : 1'\, • ' i ... • • •• • .. : : I ♦ • : 1•• o • \. o a : :I : •: : .. t • • \ • t '-• : • • •• • ,: 

constituent un obstacle serieux a l 1evolution du Territoire vers l 1independance 
11 . , •• t O .._ t • : • • , ' f t t I . : t • 1, 

1 
, : ft._,;• , t • ♦ : 'lo I J ', t,: •••• ,:. ; ••• I / ._ ♦• ' : ~ •! • •' • •• •, f\ .... • 

0 
• •t o 

ou l 1 autonomie. . . .. . , . 
• , ... ··•; ' • , ; ·'• ... ·' . : ,-:.,~. ,' -~·J·: .. ·,', · '• -: ... '•. ~ .. ·· •.·'.~ \ .:·., . . • . • . ,, · . :. . . .-: ., . ". \ ,: · ... . , 

Pour repondre a ~ne question posee p~r notre delegation, +e r~pres~ntant . 
. • , . . • · :r:i • , . . \ ._,,· ·l ~ • .. I ...... ·· ,.;,r·· . ,:. ; _,. . . 'ii,"': f ' . ~ • • • • ., ·: : : • .. ·i·.J. ; : .. , .·: '"':._ ,. • . ••. ; • 

de la Ft~nce _a inclique que, cowrie suite a 1\application du decret du.22 mar'? 1951, 
·:,,;,.. .· . ... ··. · : ; .. .. . ••• ~ . . •. •· .:;,·,· , .· . ,. t .• · .·•.; ' •• •. _. ., ·, ... ,..~ ·~·1 '. · •t ' 

certain~ po~yoirs ~eraient tr~nsferes ~~ Oouvernement du Togo sa.n~ ~~pl~quer 
: .... • I I ; • .. . f ~ ~ • • ? '. • ·.: . • • ♦ • • I •• • • • : ... " ♦ .• t ., , . ,, . . .. &-·. ' ~ • .t ••• ••• ·: I . , . . • • . . .: . 

q~els s~raient ~es pouvoirs en ~u~stion. Nous en deduisoris _que .lea questions 
.• J 

1 ~ '"! 
1

1t • . : ; 0 • ~ ' • t •, I '! :, • •' ,' .• :, - •,• : :,,• • . •.~ ~ ♦ I • • •; 
1 

t • , • •• -:- • 

relatives au co~rce exterieur, a la reglem~n~a~ion.du systeme douani~r, awe . 
o. • • 1 f I ' • • \ ' . , , t • : ,t ' ♦ : ' • . I • • tl • • o • • • • , , • ' / \ • ' 

questions mo~~.taires et d~ change, ~· 11 assiatan9e finar;c:i.ere; 81;1 ~ode c1e· co~erce, 
, . ... . • f.'•. ' •. · , .. !· • ·' , 4 .. • ·.; ~· .. . ·'- · •• • ,' : , ;' ~-:·... . ..... • .. ,~· . , • ... . .... • ••• • ' ': 

eto. ne sent pas d~.la competence du Gouver~eme~t du ~ogo, mais s9nt _reserv~es 
f.,. ~ ·••"-' · '! . •, • • •· : . : '. ~ •• ♦ • ••, t I · · .• , • , t ; , , ; • ·: . : . · · 5 . ,• ·.• t : •• , •,. i 

aux Autorites franqaiaes. • 
; · • , ~ ~·. t .,, •• . t 'i, • •• ! . .. ,;i . . ~: :.~ ' : . 

. . , , 
.·. . ' . .. : 
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.,. 28 ,.. M. Rolz Bennett (Guaten\ala) 

Le Gouvernement du Togo n'inte:rvient pas non plus dans les questions 

. relatives a.u code. du travail et a la. reglementation des ressources cinieres. 

On voit ainai que l 1action du Gouverner.1ent togola.is en t11atiere de juridico­

economique est considerablement reduite, • 

Au .niveau dee cercles a.drJinistratifs, on constate une certaine participation 

des organismes loca.ux dans les questions economiques, cor.une c•~st le cas dana lea 
conseils de circonscription, Ces oonseils jouissent de la personnalite morale 

qui leur a. ete conferee par . l 'As seri1blee. legisla.ti ve, organe qui determine 

egaler.1ent leurs fonctions. Ces. conseilG ont leur propre budget, qui est alimente 

par des contributions locales et ~ar des subventions sur le budget general -du .· 

Territoire. Ila s•occupent de certains inter~ts de district, par exemple l'entre­

i1en d.es chet1ins vicinaux e.t 1 1 ex~cution des progr8ll'll'.1es d' amelioration de la. 

radio. Ce prograr.m1e est ~odeste, ma.is il nous paratt que l'activite de ces 

conseils est utile, et nous esperons C}\te le Gouvernement et l'Autorite adt1inis­

trante leur pr€teront tout l 'appui qu'ils meritent. 

Nous crcyons qu'il est bon naintenant de parler de la Oor.~1isaion pour l'etude 

de la reforoe fisce,le du Territoire, creee en octobre 1955. Selon les renseigne-­

ments fournis -par le representant de la France, des t1embres de l 'Asaemblee 

legislative ains1 que des oeobres de certaines organisations ouvrieres, pour ne 

parler que des representants togola.is, figurent parmi les t1e1:1bres de cette 

Corm:1ission. La -partici-pation de representants togolais a l 1 etude de problez:1es 

relatifs au regioe fiscal du Territoire a attire l 1attention de notre delegation, 

car elle est1t1e que ces travaux offrent une bonne occasion pour acquerir de 

l'experience et elargir les connaissances de probleoes awcquels un gouvernet1ent 

autonooe a a faire face. Notre delegation estime que le Conaeil s•interessera 

sans doute aux resultats qui seront obtenus par catte Cor.irlission de la reforme 

fis·ca.le et nous esperons que l 'Autorite administrante noue donnera le t1aximum de 

ren~eignementa ace su.jet des qu'elle le pourra. 
En ce qui concerne la. situation econoi:1ique en elle-m&1e, du point de vue dee 

ressour~es naturelles et de l'activite ~reductive, on peut affirr~er que l'on n•a • 

pas constate de ohangements dans les caracte.ristiques structure.les dot1inantes 

dans le Territoire. La nature de la production est surtout agricole avee la 

division classique en deux secteura : le aect eur de la -production agricole 

destine a l'exportation et celui consacre aux produits al:lJ:lentaires pour la 

consonunation interieure. 



• • • • ~" • • ~ t · - · ~ ... ~•- Rolz Bennett (Guatemala) 
-~ ' w • .. • • • 

D_a.ns ls :')>reoier secteur~ ·t±g{ir~tit d~s prbd~its COll'.lllle ~e } cacaci, le ·c·afe, 
,, · • • • t 

lea noix ·cie:p'a.lr.1e, · 1e -ob-prah et i~s ·gre.ines d.~ coton, 'qt.ii ont · enregistr~/-en 1955, 
. . . • ,• ' . • . :- . . . ., . . • : ' .. . ' . ~ . ' 

une augr.ienta.tion de ·~1a. ·=produ,ction ae.tiste.isante, bien qu • en raison de la ~hute • 

des prix du ca:f'e et du ce.cao, lea 1:1ecette-s :correspond~ntes a.ient d:lminue. • • ••• 

'[J I ecorioi:i:te du T·ogo ·SO'US 'aa.tlin:Lstrti:t:i.on f~anqtiis~ ~: tout ·~onmie • 1e·s ~cono~ies 

simiiaires ,· off're· la.' pe.rticuia.ri te· d:'@tie vu~eia.ble au~ ·cond°i t,ions : qui -prevalent 
' • • • . • • ·• ' • I ' • . • • • } •• 4 .. 

sur lea· r.te:rehea ;lnternationaux. • I~es fluctuations des prix· pour ·1es produits 

d s exportfi~ion .:entratnent, • a l: 1 intE3ri~ur'· d~ pays 1 • d~s liausses et des ba:Lsses 
• • •• ~. • · • : I ; , , , •t , # • ' • , • \ • 

1 
1 1 

des· revenus des ~rodticteura avec toutes lee consequences perturbatrices qui 
' ' I .. . . . . ·. . . . • I • • .. 

s 'ensu1Vent, ' :: ,. ., ... • • • • 
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M. Rolz Bennett (Guatemala), 

·une telle situation ex1ge evidemment une diversification agricol.e et nous 
sommes tres·;·ing1, .~ts de constater que l'on ne fait pas plus d'efforts dans ce~te . 

. . 
voie, Le cafe et le coton sont lea articles dont l 1exploitation a ete la plus. 

' encouragee par les auto~ites. 

Dans le secteur agricole destine a la conscmmation interieure se trouvent 
surtout lea • tubercules alimentaires et quelques cereal~}S comme le mais et le 

mil. Dana ce tY}.)e de production, on a enregistre des baisses dans les quantites 
recoltees .en 1955 par rapport a 1954. La.diminution semble due a des ciroonstances 
n·aturell~s, mais elle attire 1 • attention sur les ef:f'ets def'avorables gue peut 

produire une agriculture primitive dependant d0instruments rudimentaires de culture, . 
tels ·que la pelle, le couteau et la pioche. On pratique le systeme extensif de 
culture iusqu1a complet epuiaement du sol, puis on se ·procure de nouvelles terres 
en detruisant les forSts. C1est cette situation ·qui explique en partie les 
raisons de l'opposition manif'estee par certains autochtones a ·1 1egard de la regle­
mentation concernant les for@ts. Ils estiment que ces mesures ne constituent que 
des obstacles a 11obtention des terres ·dont ils ont besoin pour'remplaoer celles 
qui ont ete· epuisees par les method.ea primitives de culture. 

~.a delegation estime ·que l 1un des moyens propre a proteger lea for@ts 
consisterait a insister sur la necesaite d'ameliorer les methodes de culture, de 

maniere a mettre fin awe pratiques primitives qui epuisent le sol. On pourrait 
ainst eviter -·du moins en partie - d1avoir a bruler les for8ts. Un systeme 
de culture rationnel et l 1emploi ·d•engrais chimiques permettraient de rend.re 
la terre fertile pour une longue periode de temps. 

·Je reviens tnaintenant a la pr.oduction destinee a l' exportation. Il me 

semble que j•ai un point interessant a aignaler. Ence qui concerne le cafe et 
le coton, il semble que l 1activite des Togolais se reduise a prendre soin des 

plantations et a vend.re lea produits bruts awe firmes commerciales. Ces d~rnieres 
se chargent des .travaux de -0onditionnement prealables a l'expo~tation. · n serait 
peut-etre possible de changer cette situation defavorable aux producteurs en 

,developpant les cooperatives qui concent:reraient leurs efforts au traitement du 
cafe et du coton afin.de fournir aux producteurs des benefices plus importants 

• 
que ceux qu'ils ohtiennent pour le moment. 
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M, Rolz Bennett ( Gua.t~m.!±!) 

La documentation qu~ .. nOU$, a.vons sous lea yeux .ne contient :pa.a de references 
l f • ' • r • • • 

a l'organisati~n de coop~r~tiy~~. Je ~e ~er~et~ d.~nc d
1

~ reco~mtmder a 1 1 .Auto;-ite_ 
. . . . . • , . . '.. . . : . . 

administrante q 'etudi':,!r t9u~es +es po~sibili~es d r ~nco~Btge1~. la cr~ation de tellf.~ . . . . ; . . • . . . ' . 
organismes, surtout dane le domaine de la prpduction et .de l'exploitat~on des . 

. .. ' ,• . . 
mati~rea premi~res deatin~es a l' eJ4)~rta'.li;on. . . . . ,. 

• • " • . • • ·I . • • 

•• On n•e. developpe aucune nouyelle .1ndustr1~ dan~ ·.le .',Verritoire. Le~ . qL_latt~ 
• • • I • • , • • • • t • • . 

,tab~iasemento industriel~ dent le Qon~ei~ a d~ja ent~ndu-parler d~ns le rapport .. 
, : • , , , ! . • • ~ • • . , S • I , • • ' ' ' ' . , ' ' ' 

de l' Auteri te administrante, ae. consacrf;!nt . a. la .1>r9d \.\Ctipn du ce.cao, de 1 1 amid on, _. 
• •• t ' . • • • • • • • •• • . • • • 

de l 1huile de palme et du eavon. Cea .e:tal'.)l:tssementa .. sont en plein essor et tr~s : . 
• : : • ' • ' . • •· • • • } ,. : i , • • • f ' 

13rosper~.s, ce. dont nous nous felici tq~a. . I~ . semble que la penlll':i~ d 'energie . . . 

iiect~ique c~ntinµe d'@tre ~~ -q~s ~~aud~ -~b~~aql~s au· developp~ment .inoustrie1. 
• ~ •. • • •. • l • •. ... • .. • • . I • ' ~ • .. • • • ' . . • • 

ta. puissance de l.000 kwh . s~rt. de nouveaux .a'bonnes depuia 1955 • . Le nombre . dee .. . 
• . • . I I • • • • • • t •• • • • • t • • 

abonnes est j?~Sse cle 1. 75$ a. 2.081 •.. La. de~ano.e d ~eqergie ~lectrig,ue augmente , . • . • . . :· : . ' . . ' . 
sans <;es13e ~t it est 1n_disp_~_nsa1;>,le_ :qu~ l' Au~orite admi~e_trante s • occ~pe ?e ce 

. . . . . . 
prob~eme. I • 

. ., ' • . 
. Pour terminer nos observation~ dans .1~ domaine ~conomi;que, ; je voudrais . 

. . , . . . . . 
dire quelques meres 13,u suje~ .du pl~n dec~nniµ. ,Er;i 1955, la. pr.em~~re phaee .:de .ce 

I l ' 

plan e•est termi~ee. Ell~. a surtout ~r~e un .r ~seau routier qqi merite a•€tr~ . . . . . .. . .. 

ment1onne, . Lea chemina dits .inter--colon.ia.ux .-s' 6tenden.t sur 768. k-iJ,or.ietrea -- . 

dans ~e .. ~~pgo et .. font cp~muni~~~; le~ T~rr~toir~-~; d_u _T~go _avec ~~:ux ie ;;a,: Ha.µt~ ... y.o).ta., 

du Dah~~ey ~t d~ . Ghat;la. • J,ea routee . int~r,iew;ee • sont • de oe~i~me categ.ori~ eb couvrent 
.... .. • f .... • ! • . • • , , • . • .. . 

428 kilorJ.ot:t"e_s, ; .' .. \u~Qr,i .ii6 -~~miniatrante merite at ~~;r,e_ .. ~h,;J.eureus.ell:len~- f,11citee 

ace el!.jet. . ' . . 
Dc.u1s la. . s.econde. :phase • d;U. plan d6cennal., d 'im:por.tanta. c:r~di ts. 9nt ~t.S 

•• f • • , ~ • ' • C • \ • o1 

vot~s; 30 po~ ·100 de .. ces .crt1,~i~a aont destin~s .~ l .1emClio.ration. de i •~conomie .. 
. . . . : . .. ' 

rurale., 43 :pour 190, ~: la. poureuite d~s t~a.v~ux. de? -·l '. infrsstruct-1.1r~ et ~7 pour .100 . 
• • • I O • J o o o • • • 

a 1 1ex~cutiQn du progr.armne de caractere social • .. La. ~~l~ga.tion du Guai?,~mtµa. • , : . 
.. • • •• • • t ' ' 

ti • int~rease pa!tic.uli~rement . a cette . cleU?C~~me :pb~se . du plan decennal e~ e.:iie .se· • 

'Perr-..r.et d' e~ri~~r l\esp.oir qu~- .l' Autorite a:dminiet~ant~. tiendra. , le Gpnij.ei;J. :~~ • .. .. .. . 

cour~t?,t de~ progr~s e.ocomplis. Nous esp,ro.na ,galelllet?,t que le _Go\.lverp.emen:t;. oQ., .. . . .-

Togo pa.rticiv~----a acti~e·ment ~ 1•.~x~c\ltto1:1 des _programmeij_ de .dev~loppemet?,t .entrepria. 

en vertu de la deuxi~me phase du plan d~cennel.. : : . • ·. I • 



Mi T/PV. 783 
- 33/35 - .M, Rolz Bennett (Guatemala) 

En commenqant l 1examen de la situation du Territoire dans le domsine social, 

• ma delegation voudrai t souligner a n~uve·au 1 1 importance d I un encouragement direct 

de· la part de 1 1Autorite administrante ·afin que · tous les habitants pa.rticipent 

activement a la solution des problemes qui affectent la communaute. Cette partiw 

cipation nepeut se fatre que dans un climat de securite, le respect des droits 
de l'homme etant amplement garanti et les libertes fondament~·les de 1ihomme 

assurees. Ainsi que nous avons pu nous en .rendre compte au cours des questions 

et des reponses, il n'existe pas dans le Territoire de systeme capable de donner 

toutes ces garanties. La preoccupation que je viens d1exprimer est done fort 
justifiee. Nous esperons que l 1Aut·orite administrante et le Gouvernement du Togo 

·prendront des mesures propres a gattantir 11-exercice des droits de l 1homme a tous 
les secteurs de la population, 

Ence qui concerne le regime · juridique du travail, nous avons ete beureux de 

constater le progres accompli dans la legislation. Depuis 19j4, l'Autorite adminis­
trante ave.it omis de nous fournir des renseignements · en ce qui concerne 1 1adoption 

de conventions internationales et de recornmandations de 1 10rganisation inter­

nationale du Travail, Etant donne 1 1itn};)ortance de cette question, ma delegation 
espere avoir.des renseignements ace sujet au cours des sessions futures. 

Nous avons egalement ete heureux de constater qu1un certain progres ave.it ete 
realise dans la vie sociale du Territoire~ ·1e represen'l:;ant de 1 1Autorite admi­

nistrante nous· a f ai t savoir qu I en vertu du de,~ret du 20 avril 1955, le sale.ire 

minimum a ete releve. Comme le c·oQt de la vie 11' a pas a.ugmente,. cette mesure 

~onetitue 1 1une des principales raisons pour lesquelles 11 n'y a pas eu de conflit 

du travail. c·• est ce· que le tepresen·Gant de la France nous a si justement fai t 
I 

~ema1~quer. 

Cependant, en dehors de la question du travail, il semble que l 1Autorite 
administrante aura.it dO encourager le· dev·eloppement d' autres aspects de la. vie 

sociale dans le Territoire. Je veux parler du domaine de la sante publtque et de 

celui du -regime penitentiaire. Ence qui concerne le premier probleme; il. sere.it 

fort necessaire d1augmenter le nombre des medecins et de s•attacher notamment a 
diminuer la mortali'te infantile. Loin de faire apparattre une augmentation des 

effectifs du personnel des ·services de la sante publique, le rapport nous montre 

que le nombre des sages~femmes et des infirmieres a ete consid~rablement diminue. 



M. Rolz Bennett ~Guatemala) 
. . ·~ . . . . . . . . • · .. . 

D1autre part, a ea dix-septie~e session, le Conseil avait suggere que 

1~1.:IA~tori-t~ admnistra.nte env.isage . l~ posa.ibilite d1 obtenip une aide supple1nen­

ta.ire de l' Organisa:tion r.1ondial.e. d~· ·-ia ,sante·. et-du FISE, en accordant une 

att·enti.o;n: tout~ s.peciale a la ~ind.nµ•cion _de lSt ,mprts.lite infantile. Cependant, . / 

.en·comrlentant ~ette resolution, le rep~epent~~t. de . l'Autorite adtniniatrante 

a ·se,ulement :u1entionne le.~ campagnes· cqntre· l{;! . paludiarne qui avaient ete 
entreprises·avec l 1aide de l'OMS, ~tivite qui n:er.ite d1aill~urs toutes nos \ . 

I 

felicitations. Le Representa.nt. ~e .la :F'rance a ajoute_ .qu1;il ignorait 1•e:tat ~es 

negoci.a.ti·ons en ce qµi concerne la lutt~ contre lt;1,· t1or:t;alite infantile. - Ma 

deleg~tion voudrai ~, en raison de l' imp_ortanc~ du p:r:1ob;J..et1e, ~nsister sur. la 

, necessite pGU:r;- l'Autorite adliµ.nistran~. d'adreaser: un _a.pp~l awe organisations 

q~e je viens :de ~~ntionner afin d1etabiir ou de developper lea services dans 

le do.1:1aine si important de l 1assistance sociale • 

. . IJ:n ce qui concerne le deuxiet1e prpbleme. ·du progres social:, . c' est-~-dire 

•. le regit1e J;>eni tentiaire-, nous devops rappeler· que le Conseil a deja attire _ 

.l'attent.ion de 1 1Autorite a.oministrante sur lee critiques de la Mission--de 

visite en ce qui concerne 11 etat peu satisfa.isa.nt des prisons et• d·u centre 

de · :rehabilitation, e'I:~ a recommande que toutes les mesures nepesseir~s · soie;nt 

prises afin d'a~eliorer ces institutions. Nous avons ete heureux d 1apprendre 

•• qu•a: la. suite des observations ·et recomma.ndations_ de· la Mission de visite, 

des: ,c-r.edits considerables ava:tent e" ~ v.otes par l 1Asse:cblee •legislative du , . 

Terr.itoire pour· :J.e budget de 1957, ce qui . at1enera' certainement l 1amelioratiot?, 

des condi~ions-de certaines pris~ns, 

.: .. :· Il:. se1nble que. l 2Autorite .administrante. tente d 1ameliorer le -sta.t'!lt Jur.idique 

de •la.. fenuue . afin de -la placer dans une situation ege.le a. .c~lle de l'.'hollille • . _·Nous 
aavons quelles sont les difficultes qui se presentent et qui proviennent du fait 

que les coutumes indigenes· ao~vent ~tre respect~ea. Mais nous sor~aes .ce~tains 

que l-' Auteri te adl:i.ini-s·trante f era -c~ qu 1 elle peut pour essurer· la prot~ction 

des droits de la femme, : 

·- · Ve.is. cea pr,01:)lemes md.s a part, n-ia delegation :voudra.it at-ti.rer _l 1att.ention 

du. Conseil et .de 1 1AUtbr:L.te ad.t.ti.nistra.~te sur: une question ql,li est, a aon avis, . 

un des problemes sociaux fon,.damenta~ du Tetfi~oi:..:e ~t· sur leque-~ n9u~ avons . 
parle en dete..il lors de .notre d~cla.re.tion· conae_rnan;t ce Terrttoire au .. cours .de 

la dix-se1?tierq.e session. . c~ prob;J..eme. ~:at: ,ce_l.ui .de la. ~tr.atification ~ocia.le 

provoque par la creation de certaines classes s6ciales telles que les elites 

OU les evolues. 
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Dana une interventio~ preceden~e, nou; avons indique que., bien que ce ·:~~ 

eoit pas condar.me.ble et. qu•~u · contra.ire, ;ll etait ~.1€0~ sas~ po~r 
' . • ' 

l 1Aµtorite ad.nrl.nistrante d'encourager un baut degr~ d'intellectu~lite parmi 

1 t elite, ce que nou~ '!ri tiquons, . a cause du danger qu I elle . itu.piique, c I est une 
• ' ' ' . • 1 • • ; • • • • •• ; 

politique destinee a elever uniquement le niveau intellectuel de l 1elite sur 

la base. d*un enseigne~ent a i'etra~ger. Un tel ~yst~me .conduit. a ~e ~cissi~n· 

entre le~ .d:Lrige·ants et la population, lea pre.tli.ers negligeant la respo~sab~lite 

qui ieur inc~r.ibe d'ar..~liorer la cornnunaute toute entiere.· 
. . . . .. 

Nous voulons souligner ce probler.ie parce qu t il est important e·c parce 

qu t il releve directe~1ent (1.e i• ~t~bi:La~ement d ;une politique d I enseigneL:ent 

conf orme au.."< buts du :regit1e de tutelle. 

Dans le rappo:t't ·a.e l'UNESCO, conte~tl' dans le docwaent T/13d!./Add.l, ~OU~ 

trouvons une base utile pour 1 1ev~luation du developpement de ·1•enseignement . 
dsn~ · le Territoi're au cou;s de la· periode en question, Nou·s· voyens ·qu 1il 'Ya· .: 

~u· une·. ditiinution du 'nombre' d.es .. et~diants et que, parnrl. les • etudiant~ . qui ... - • : . . . . . . 
s'inscrivent ·ou qui ·quitte~t les ecoi~i; il y ai toute ·une serie de probiemes • 

~ ' . . ,,: . ,, 

• qui doi v~nt ~tre resoi~s af:i.i{ qu~ les effort~ ·en 111atiere • d' ens.eignet:ent do~~nt 
• • • • . ' • ,r 

les r~sultata esperes. 

:•. L'UNESCO esti~ie· qu~ ·i•enseignenent prof~ssionnei dan~· ie dor.1a.ine 'ag~iciol'.~ 

exige une attention accrue, et~nt donne • la' plac~ pr6ponderante . ·~ccupee par . ' 

1 •a.~~ic~ture dans l 'e'con~ui~ d~ :Te;ritoi~ .. e. Iva allegation .apptiie cette· 

recornr.1andation. Elle ~stir.re, · en outr~·, que 1 1 enseignen1ent professionnei d:-e_vre.it . . . 
~tre etroitement lie aux -plans de developpet:ent de la corununaute. 

Nous somnes .h~ureux de prendre note de la creation de 1 1Institut· de 
' • . t .. f; 

recherches du Togo. Ses buts sont de faciliter, encourager et coordonner 

les enqu8t.~s scientifiques pou_r l t expa~sion. d~ cieveloppement· econo:mique et 

soc.ial, Le: r~pport .annuel, e.ux ~ages 234 et ·238, de~ri t l~s ~ctivites .. ·de 
• t • • • • • • • . • 

.~ette institution. N~tre delegat'ion suivra a.vec le plus grand intergt les 
' • ' • • • : 

0 
• • .. • • • • • • ~ • • A, ' l1 .. 

tra.iram: ent~epris_ pa~ l' IRTO et nous exprinons 1 1 espoir que les enque·tes n1enees 

actuellement et· celies 'qu I il se prop9se d' ~nt:i:~prendre· ·d~n-~ i 'a.venir ·serviroiit 

les (nte1,$ts de la -population togolaise. Pour ces ·~ai.sons; no~-~ a'ppuyons· la 
. \" . . . . ' . . . . ' . . . . . ' . .., ' .. 

recor.mndation de 1' UNESCO tendant a ce que 1 1 /a.utori te adr.linistra.nte f ournisse 
' . . . ~ . . .. .. . 

des rapports au suj'et de la participat.iori d~ 'Togolais_ et d1.Afri~e.ins· e.~ ·; 
. . . ' . (' .· . • ~ . 

trave.ux de l 1IRT01 ainsi que eur le genre de travail deja effectue par cette . ' 
• i . . . 

• • • • ♦ 



MOB/lo T/PV.78, 
_,, 38 - M. Rolz Bennett ( Gustet1ala) 

organisation et les possibilites qu1elle offre aux etudiants togolais d1acquerir 

la formation technique et scientifique q~1ils pourraient desirer. 

J 1ai constate avec satisfaction la creation a L~nie d1un centre destine 

a 11etude de la structure culturelle et ~oci~le de la population du Territoire, 

1 1Institutfrangais de 11Afrique Noire. VA delegation espere· que cet Institut, . , . . 
ainsi que 1 1 mT01 profiteront de la participation des habitants du Territoire 

afin que ce dernier puisse ~eneficier pleinenient des enqu~tes .n1enees pour 

1 1 elaboration de progra.nm:es ou poui· l~ solution de . p~oblen1es particuliers. 

Voila lea. observations que ma delegation voulait formuler au s~je_t 

de la situation existent a~ Togo sous adtlinistration franqaise. 

M. SALOMON (Hart~) : Lorsqu~, le 8 janvier dernier, le representant 

d 1Ha.Iti a la. Quatrietie 90rotlission de l I l~ssetiblee generale rappelai t le sort 

fait a Toussaint-Louverture pour avoir p~oclame ,11autonotrl.e de Saint-~o.tlingue, 

il n 1entendait certaineraent pas se livrer a un. vain exercice d 1hUL1our, :r:le'me noir, . . 
conllile l'a si gracieuaenent protendu un echotier du "Figaro". Les eveneraents . 

. I 

d I il y a un siecle et der.u. ont pour. haiti cOIll1:1e pour la France une signification 

qu1il a voulu mettre en lur"Jiere, signification qu'un journaliste qui a~ veut . 
spiritual peut se permettre d1ignorer, 1,a.is que le representant qualifie d'un 

gouvernet1ent ne peut_ rejeter avec la m@'me lee;erete. 

En attirant l 1attention sur cet episode de notre histoire, qu•~vons-nou~ 

voulu faire? Montrer corunent en 1801 le concept de 11autonom.e heurtait la 

poli tique du gouvernenient 1;1etropoli tain et quelle a ate la. reaction de ce 

gouverne:oent. 

Toussaint-Lo~verture, defenseur victorieux de Saint-Domingue, qui avait 

conclu des accords poli tiques et cotll';lerciaux aussi bien a·vec les Angla is 
. . 

qu1avec les i\ruericains du Nord, avait d~cide que le gouve~necent de l ;fle 

devait ~tre exerce par lea h~bitants eux-n~.t1es,· la France n•ayant qu'un droit . . 

de regard sur les affaires de la colonie. Il avait decide aussi que la :tiajorite 
• • ' f • • • 

de la population etant cotJ.posee de noirs, il luJ revenait de joue_r dans ce 

gouvernet1ent le r6le princi-pal. 

Est-.il necesaaire de soulig~er que 1 1 idee d' a.utonorlie ou d I independence 

interne etait en fait en avance d1un siecle et der:ii sur l'esprit du terips? 

c•etait 1• idee· moderne du. "dominion" Si heureuse1:~ent developpee dans le syste,r.1.e 
• • • I . . 

britannique et qui a debute avec le Canada, en 1867. 



MCB/10 _. T/PV •. 783 
;.· 39/40 .... ... , ... M, ,Salomon (Hai'ti) 

. .. .. . . 

. 
Les . idtSes de Toussaint Louvert~e; . concretisees ··dans • ls. ·constitution 

de 1801,. ·ont provoque '1 ' ;expedi'biori • du ···General Leclerc~ J,;e I?rem:f.er ·c®$\\l, 

ne pouvait tolerer cette: tentative 'd'independ.ance qui ,·etait·; plus qutun a.e:f'i 

a l'autorite de 5on gouverne1.1ent, une menace directe a ·la tranquillite des ,. 
colonies.· · 

Peut.:.€tre voi t-on maintene.nt ·comn1ent, en analysa.nt la · si tu~tion dans, 'le· • ·: 

terri toire ·du Togo· ·sous administration fran~aise, nous sommes at1enes a repenser 

notre histoire et a nous denander quels sont les m<:>biles et les i'-ins -•des actes · ,. 
poses. . • 

•• La· delegation d 1Ha3:ti n'ent11 eprendra pas· a•exanu.ner a nouveau le statut·• ).' 

Elle l' a de Ja f ai t pa;r deux f ois, au Conseil • et a l 'Assetlblee· generale. • Au . :. · • .. : 

surplus, une Mission des Nations .Unies se rendra bient8t dans le Territoire··et · 

nous etudierons son rapport avec le plus · grand soin. Cependant, au cours de · :. •. 

cette • seasi 011, un peti tionnaire b:i.en connu, ·M.· Sylvanus Olynpio, President dti · • · ~ 

Cotti.ta de l'unite- togolaise, ·a pense a se presenter une nouvelle fois devant 
nous ·pour nous dire les alarr.:es de son parti ·deva,nt 1 2 entrave apportee ·a •• 

l I exercice des libertes poli tiques •· • 

' ·' .• .. 
.. · . . 
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Les elee-ti.o~s -municipales qui d~v~ie1:1t avoir lieu au _debut de ce ~ois d'avril"' 
ont ate renvoyees ·sine die~ Il _n«y a. nul si,gne que des electipns .pour le 

' I 

renouvellement de l I A~semblee legislati v~ aient 11,eu bient8t. La question 
reste entiere: ou va-t~on 1 . . . 

Monsieur le President, ce n'est :pa.ace qu•~sperait la delegation de Haiti, 

Nous voulione faire confiance.· Nous voulons croi~e qu'un appal a la comprehension 

sera.e~tendu et que l'on s'adre~sera au .Juge populaire pour departager les 
tenants de l 1opiµion publique. 

Et la Puisaance administro,nte et les Autorites responsables au fogo y ont 

interet. Il n'est pa.E:l inutile de soul~gn~r que pour le Cameroun, l 1Assemblee 
territoriale appelee a examiner le Statut qui allait etre propose a ete 

prealabiement renouvelee par election· au suffrage univerael. Ce n'est pas le . • . 
seul fait que le Cameroun de~eure sous tut~lle, . en o.ttendant 1 1independance 

reclamee sans equivoque, qui a pu motiver cette ~ethode differente. Ou alors, 
' ' 

on condamne implicitement tout la. proced.ure suivie pour le Togo; qui ne nous 
I • 

paratt pas beneficier ~•une autonoJllie interieure plus large que_ celle octro,ee 
au Ce.meroun et centre laquelle est reclamee en echange la levee d~ regime 

international. 
Ceux qui ont negocie du c8te togolais ne devraient que desirer, pensons­

nous, confondre leurs adversaires en se soumettant au jugement 

populaire. Aux yeux de la delegation d1Haiti, ceci paratt d'autant plus 

imperieux que leur statut personnel les rend vulnerables a la cr.itique. 

Faut-il encore expliquer les raison8 pour leaquelles la delegation d'Haiti 
s•est toujours 6levee centre l'octroi de la double citoyennete? Le refus de la 

double citoyennete a ete la premiere ligne de defense juridique du jeune Etat 

d'Ha:i:ti qui acceptait (constitution de 1806) de conserver dane son sein, au 

seul titre d'Haitiena, tous lea blancs, de quelque nationalite qu'il·s fussent, 

qui consentaient a demeurer dans le pays mE,is. qui refUsait l 1admission et le 

droit de propriete a +:ous autres qui pretendaient s 1y presenter en mattres. 

La deuxieme ligne de defense juridique est la prescription constitutionnelle 

transmise jusqu'a nos jours,asavoir que pour ~tre membre du pouvoir executif 

ou membre dµ pou·V'oir legislatif, il faut, entre autres conditions, €tre Haitien 

et n'avoir jamaia reo.once a la nationalite haitienne. Ces principes motivent 
l 

tout notre comportement politique. Ils demeurent pertinents, meme a ·notre epoque 

que l'on dit eveillee a 13 cooperation internationale. 
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Un jeune Etat faible · economiquement :et ·mflitairement,··n~ peut ·d~fendre· • • • ·. , 

le principe de son independence, e,es institutions poiitiques, son patrimoine 
national, qu'en acceptant avec prudence dans son sein ceux qui ·declarent 
vouloir parta.ger Se$ joies et s·es vicissitudes ·ou aspirent a diriger s~s· - • •• 

destinees, · • · 
I 

Toutes ces considerations, nous esperons ne pas avoir ales presenter'a· 
nouveau au moment ou rious· discuterons le rapport· de la mission sp6ciale qui 

devra nous· e·clairer sur • la situation dans le ·Territoire du Togo teile qu' elle 

resulte de •l'application pratique du nouveau Statut, a.insi que lea conditions· 
dans lesquelles ce ·Statut ~st applique, 

Permette~..:moi maintenant d 'avancer q,uelg,ues consid·erations qu I appe-ilent • le· 

rapport que nous a fourni l 1Autorite administrante· pour 1 1annee 1955 · et 
lea declarations qui ont ete faites au cours des ·debats particulier~·par le 
representant de la France. 

En examinant -les conditions economiques dana le Territoire, nous sommes 
arrives a la-conviction que l 1·ef'fort primodia.l de.vrait se concentrer • • • 

. . 
actuellement·· our !'elaboration d'un .plan •general ·ae de·veloppement du Territoire. 

• ·L'Autorite administrante, qui a. l'experience· des affri'ireS' du ·Territoire, 

devra~t, .. selon nou·s, confier a. un corpo de ·techn:lciens 1·'elaboratiori de ce 

plan, qui serait soumis dans un dela.1 approprie a l 1appreciation du nouvea~ 
Gouvernement tog~lais, Iln1est pas necessai~e d'insister. sur 1e· contenu de 

. ' 

ce plan. J 1 indiquerai simplement que ce plan, qui remplacerait le plan decennal 
qui arrive a expiration au cours de cette annee I devrai t vis er des objectifs ' 

immediats . . et. des objactlfs o. long terme. 
Une: priorit6 serait ~tablie dans l'ordre des r ~alisations de ce programme,··: 

qui . devra tenir compte de 1 1 importance de 1 • aide economique que la metr'opole •• • 

continuera., .eventuellement,· a lui fournir pendant le temps pour lequel i'i au:i·a •• 

ete ale.bore. Ma, .. delegation a note avec inter@t, a ee propos, ·que cert'Eiins< ~: · ; ' • 

membres du Gouvernement togolais se trouvent actuellement·· en.\ France, ou tls • • • 

mettent au -point, avec les ·Autorites competente, le programme d1aide financiere 

·g_ui lui sera octroye par 1 1inter-mediaire, semble-t-il, du FIDES, 

En attendant la mise au point du plan general de developpement,· 1 1Autorite 

administrante ne d0it pas perdre de vue que 1 1avancement •du Territoire ne peut 

souffrir d'a.tt:ente.· Il est .done indispensable qu 1 elle' continue de considerer· 



DD/ll 

Mt... Salomon {Haiti) 

acti vement les proj ets en cours et parmi, eux, nous pouvon.s c~ ter la mise en 
eA-ploitation actuelle des gisements de phos3?hates par la Socie·be nliniere du 
Benin, qui constitue 11 une des phases l~s plus constructives du developpement 
du Territoire. Il faut esperer que 11Autorite administrante ne s'arr~tera .. ' - .. . 
r..as ·en si bon chemin et que des efforts similaires seront entrepris pour 
l 1extraction, dans un avenir previsible, des minerais de fer et de bauxite . . 
dent des indices importants de gisement semblent avoir ate reveles. 

La delegation d 1Haiti a note avec certaines ~pprehensions le fait que 
malgre l 1augmentation de leur production, les prix pour certains produits de 

base tels que le cacao et le cafe, ont connu une baisse sensible au cours 
de l'annee consideree. Ma delegation estime que la Caisse de atabilisation 
des cours, renforcee par les subsideEJ de la me·tropole, devrait pi--eter une aide 
accrue aux producteurs de cafe et de. cacao, principales richesses du Territoire, 
dent la baisse continue des prix menacerait l'equilibre economique du Territoire. . . 

D'autre part, 1•etude des tenda~ces du marche devrait gtre entreprise par 
l'Autorite administrante en collabor~tion,peut-gtre, avec la Chambre de commerce 
internationale, pour pouvoi~, au besoin, ajuster. aces tendances le developpement 
economique bas6 sur les revenus ti~ea des p~oduits en question. Ceci eviterait 
au Territoire de se trouve1.·. a un moment quelconque,. dans une situation economique 
imprevue et difficilement reparable •. 

Je voudrais ajouter, dans un autre ordre d'idees, que la production 
d1electricite dans le Territoire demeure beaucoup trap• faible, Des conditions 
favorables devraient etre creees peu~-@t~e, pour l'etablissement de 
nouvelles usines d'electricite. Ceci permettrait a 11industrie·d.e prendre un 
plus large essor. Le Conseil de tutelle a recomnande la creation de nouvelles 
entreprises industrielles, et notarrment d'industries textiles et alimentaires. 
Comment ces industries pourront-elles fonctionner sides sources accrues d'e• 
lectricite ne sont pas fournies? Nous nous permettons de souhaiter que le 
probleme de la production et de la distribut~on de l'electricite,se voie accorder 
une t~es haute priorite parmi_les travaux qui seront immediatement entrepris 

dans le Territoire sous ~•egide du nouve~u plan rationnel de developpement, dont 
l 1etablissement est si desirable. 

Repondant a. une question posee par notre delegation, le l"epresentant de la 
France a declare qu•aucune difficulte speciale ne s 1oppose a l 1immatriculation des 
droits fonciers dans le Territoire. J'en conclua qu'il y aurait lieu de 
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poursuivre activement, dans les villes, en particulier, et c,,ussi dans les zones 
rurales, ces operations d'imma.triculation, de faQon a don..~er a ceux qui 

detiennent regulierement des terres un sentiment net de leur qualite de 

proprietaires autorises , par conse~uent,·a y entreprendre des cultures 

perennes . 
Cependant, parallelement, il y aurait 'lieu de rechercher si, sur la structure 

tribale, .autochtone, dans laquelle la terre est une propriete collective placee 

sous le contr6le du chef de village, il •n'y aurait pas moyen d16tablir un systeme 

de developpement corMnunautaire semblable a ceux qui ont ete entrepris avec succes 

dans d' autres regions du• monde. Je croia que les effox•te des Nations Unies pendant 
ces dernieres annees ont tendu a mettre en lumiere la valeur exceptionnelle du 
developpement communautaire pour une meilleure ascension economique des pays 
insuffisamment developpes. 

Le developpement comm.unautaire permettrait, entre autres, de s 1attaquer 

avec suoces au probleme de la conservation c1es sols dans le Ter:t'itoire. Il est 
heureux de constater que l 1Autorite administrante pr@te ace probleme nne 
attention particuliere. 

La conservation des sols doit, assurement, faire partie des mesures a 
long terme du Gouvernement du Togo, C'est pourquoi il est important d'interesser 

la population locale aux travaux de con~truction qui seront entrepris dans ce 

domaine, afin qu'elle se rende compt e de l'importance vita.le des 

travaux et qu 1elle ait le souci de lea entretenir et ~•entreprendre des 
travaux similaires la ou il y a place pour l'initiative individuelle et privee et 

ou., vu 1 1 e~tr&ie fragilite des sols du Territoire, on ne devra,it pas a.t·bendre 
11action des autorites. 

I 
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J 1en viens au domaine de la sante vublique dans le Territoire. Ma 

delegation estime que, dans ce dot1e.ine, l'Autorite adr.1inistrante ·suit la bonne· 

voie. En effet, si le noubre d'bopitaux ou·de centres bospita~iers dans le 

Territoire n'a pas encore atteint le niv~au desirable, l 1organisation de 

1 1a.pprovisionneoent de ces centres, ainsi que la va.leur du personnel qui les 

deijaert, constituent une coptribution rer.1arquable de l'Autorite adlainistrante 

au progres du Territoire, 

D 1·a.utre part, les luttes entreprise-s pour circonacrire l' action de 1:1al.adies 

telles • que la variole, la :f'ievre je.une, la. r.1alad.ie du ao1nr,1eil et pour arriver 

a l I eradication du pian, du paludisr.1e et de la lepre, sent certainement dignes 
. 

d'eloges. Il y a lieu seuler.1ent de sot,haiter qua le .Territoire continue de 

bene:f'icier de f'onds su:f'i'ioants pour ma.:J.ntenir sans defaillance son action 

vigilante dana. le dooaine de la sante .publique. 
J 'en a.rri ve au do111aine de 11 education. La. : Miss·:i.on de visite qui s 'est 

rendue dans le Territ.oire en 1955 e~rimait, dana son rapport, l'espoir que 

l 1Administration pourauivrait et iotensifierait•ses efforts a.fin que, dans 

un avenir !)rochain, le Territoire soit -dote •de suf:t'isaot1ent d'ecoles pour. gue 

le principe de l'enseignemeot pritlaire obliaa.toire s'y trouve applique. Nous 

avons entendu le representant de la France nous ~on:f'irmer ce que declarent le 

rap-port de 1 'Autori te adr.1iniatrante et le representa.nt de l 'UNIDSCO, a sa.voir 

que des progres soot constamt1ent r6alises dana cette direction. Sans doute, 

beaucoup a ete :f'ait, t1ais de.vantage reste encore a faire et nous ne doutons pas 

que l'Autorite aclt1inistra.nte ne prendra toutes les n1esures neoessairea -pour 

augmenter le norabre des ecoles, ar.leliorer leur repartition geographique, 

favoriser l'accroissem.ent des effectifa, accelerer la fornation des r.1at'tres, 

tout en maintenant le niveau actuel des etudes primaires. La· selection qui -se 

produit a la fin du cycle des etudes· prioaires et secondaires lioite le nombre 

dea eleves ad.tlis a poursuivre des etudes secondaires ou sup0rieures. C'est 

certainerlent la un phenomene tout naturel, qui co~porte peut-~tre uncertain 

danger dans un vays insuffisar:~mnt developpe ou .les occasions offertes aux 

jeunes gens sont necessairement limitees, . L'experience da.ns d 1a.utres regions 

du tionde r.1ontre que lea elements· d '·agitation ou d' insta.bilite • socia.les ae 

re·crutent; preciser.1ent dans ceite cohorte composee souvent de rates OU de 

deni"savants. Ce sere.it certaioement l 1occasion de penser a.u developpe~ent accru 

de l 1enaeignement professionnel et de l'enseignement agricole, 
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Gr~ce .a l'e~~eig~~~ent-teehl)iq~e ,et.profe~s~onne~ a~ign~usenient d~~pense, . ., 

le Territoire d+sp9.~erait de ce -noya.u de technj4cien~, . d'artisans et d'ou~ier~ . . ... . . . . . . 

specialise~ • indi~pensable ~;L l 'on veut arr:Lver au dev.el0ppement -:industriel du 
• ' . . ' ' . " ·. . . .. . 

Territoire. 

Ce que. je ~i~ns de dire · de l 1enseigpet1ent ~rofe~sion~el .est ,enpo~~ plus vrai 
• • • r • • "f' ,. • • • • 

de l 'ei;,.seigner.\~nt. agrico:).~ •. Je. dois dir~ que noua .e.vons _cherohe .. en .vain, .. da~~ . ~e 

rapport ~e l'Autorite administra~te, d~s renseigne1aents pre~is sur .le .developp~oent 
. . ; . , . . 

d~ • l.~en~eigner.1ent -~gricoJ.e dans le -T~rr~toi~e. ~an~ _.dQ~te, nous ~voµs .. note que 

dix 'tmoniteura" . d I e.gri~ultu:r;-e ont pu e'tre forlil~S. Mais noµa e.vons cr.u deceler 
' . . . . . 

qut11 ne s'a.giss.o.i~•-·•Pas- la .. d'un progri;tt11:.1e a .ltechelle du. pays. et-:surtout d~a .. 
' . . 

beaoins de ce Territoire-_.dqµt i~. -vocatio~ ~g;r~coie e.. ete,. r.1ain1,ies fois souJ.ignee 
. .,. , . ' . .. 

et mise en. relief. • · · .. . · 1 · .... 
Ma delegation esti1ne•. q\l. 'iJ;. .r:.st grand tenps _d 'y ret10d:J.~r. • ~e t1e deo~nde . s,' il 

ne pourrait -pas ~tre eree de.ns le Territoire 9-es ecole~ . d.1a[p:icult\lre- q~i.,- . • . . 
I • • 

recruteraient leurs .contingents . au piv~au .. q.es classes q.e _septi~r..~e et q.e_ ~econde, 

de fa.~01t a.-i· absorber une pa-rtie • note.ble ·des -eleves _qu:f,. sont ruoin€l·· do~t?s J?.our ... ~~~ 

etudes' puremept.classiques • . Au nive.au inferieur, . apres. un;poobre .approprie; ·.·.· 

d 'e.nnees d' etudes pratiques, le Territoire aura.it, :f'orr.1.e ee q\l'.on . f!.ppellerait des 

agents agricoles, et au niveau plus eleve, des e.gronon.es, en attendant que 

l'organisation de l'enseignenent superie~r dans le Territoire vienne lui pemettre 

de forr.1er lea elements avanc6s et les ing6nieurs agronom.es dent il aura besoin 

des ses pret1iera pas dane la voie de l 'autono1:1ie• reelle. 

En ce qui concerne 1 1 enseigner.1ent second.a.ire, nous n I avons qu I une recoi:1tl8.n­

dation a forr.1uler : c I est que 1 1 Auteri te adr.dnistrante., qui en sera. encore 

responsable selon le nouveau Statut du Togo, continue a accorder une consideration 

particuliere a la qualite de l 1enseignement dispense dans le Territoire car, 

ainsi que le declare si justement le rapport lui-~&l.e, la qualite de l'enseignement 

ae mesure a la ve.leur des i:1a'.tt~es et aux resulta.ts des exar.1ena. Cela sous-enteod 

une attention speciale a la forr.1ation des r.1a!ttres et a leur atatut, ainsi qu I aux 

p·cogranmes d 'enseigneuent da.na le Territoire. Ce qui ir.1porte avant tout, c •est 

qu•en depit de toutea considerations, d'ou qu 1elles viennent, le niveau de 

l 1enseigneoent soit maintenu. 

' 
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Sans doute, il y a. lieu de -noter ·que, pour l'annee ·sous revue, le 
pourcentage d'eeheos awe divers exat1.ens dans lea cours superieurs a ete 
aensibler.ient · eleye, ma.is nous ne pens·ons pas qu • 11 y a.it la un phenor.tene 

pa.rticulier. 
Lemot1ent ne semble pas· encore venu de creer de$· etablisaenents 

d 1enseigner.ient superieur au Togo. Cependant, nous estir.lons que l'Autorite 
·ac1t1inistrante doit y penser serieusettent. Le progr8l!ll'1te de bourses d' etudes 

superieures en France est appele a suppleer ~ cette carence pendant uncertain. 

tenl'ps, 1'le9.tlliloins on peut preauo.er que , . da.ns un avenir previsible, il sera. 

1ndispensa.1'1e a·1 arx-i ver a la creation d.' ete.blissements superieurs a.ans le 

Territo:J.re, a.u r1io:Ltis -pour 'luel-ques-unea des diseiplines • . 

Ce sont la lea quelques considerations que ea delegation entendait faire 

· a oe· stade des debat& sur la situation d'un Territoire qui n'aura ~as fini 

de sit6t de preoccuper le Conseil. . 
Il ne ue reste plus, Monsieur le President, qu'a vous rer.1ercier de u•avoir 

donne la parole. Je ~e teruinere.i: pe.s sans reoercier le re-presente.nt de.la 

France de la. cooperation qu 111 a apportee a.u Conseil et a r:1a delegation dans . 

• l' exa.r.ien du rapport a.nnue1 sur le Togo. 
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La seance, suspendue a 16 h,eures, est re-prise a 16 h.20. 

M. JAIPAL (Inde) (interpretation de 1tanglais) : Le point a 11ordre 

du jour est intitule: Exe.men du rapport annuel de l'Autorite adminj,strente du 

Territoire sous tutelle du Togo sous administration franqaise pour 1955. On 
sait qu 1il est d1uaage, pour le Conseil de tutelle, de proceder a un tel examen 

sur la base, en plus du rapport annuel, des renseignements plus recents fournis 

par 1 1Autorite administrante et le Representant special. Cettc pratique n'a 

pas ete suivie en 11occurrence. Nous n'avons pas beneficie de la collaboration 
a laquelle nous avons droit en vertu de 11accord de tutelle, a•un representant 

special. Pas davantage n1avons-nous regu de renseignements complementaires 

de 11Autorite administrante sur les evenementa qui ae sont produits dans le 

!I.'erritoire depuis 1955, comme le prevoit l' accord de tutelle. Le Gouvernement 

franqais s'est engage, en signant l'accord de tutelle, a deleguer au Conseil 

un repreaentant special et a fournir des renseignements sur lea mesures prises 

pour donner effet aux suggestions ou recommandations tant de 11Assemblee generale 

que du Conseil de tutelle • . Les raisons donnees de 11absence d1un representant , 

special ne sent pas tres convaincantes. Je reconnais que l'eminent representant 
de la France a deploye de magnifiques efforts pour tenir le r8le d1un representant 

special. Mais il serait peu realiste de prete.ndre que le Conseil n1a pas manque 

de cette connaissance plus intime et approfondie des chosea du Territoire 

qui s 1attache d'ordinaire a la qualite de represe~tant special. Plus eerieux 

encore est l'absence de documentation concernant lea recents evenements survenus 

dens le Territoire. On nous a entreten.us d 'un decret du 2~ mars 1957 a.mendant un 

decret an'terieur relatif au statut du Territoire. Nous comprenons mal qu'un texte 

de cette importance n' oit pas ete officiellement communique au Conseil de tutelle. 

Le representant de la France nous a dit qu'une Mission speciale avait ete 

chargee par 11Assemblee genera.le de se rendre aans le Territoire sous tutelle, 

ce qui, selon lui, enlevait beo.ucoup de son inter~t a.u debat actuel. Nous ~e 

saurions accepter cette '1/Ue. Nous n I estimons pas que le present debat perde de 
son inter@t du fa.it de l 1envo1 d'une Mission speciale de 11Assemblee generale. 

Les Puissances non administrantes, a tout le moins, ont montre qu•elles 

s 1interessaient profondement a l'examen de la situation dans le Territoire sous 

tutelle. On sait que cette Mission est chargee d1etudier, sur place, 

, . 
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"l'ensemble de la situatio"n telle qu 1elle resulte de l 1application pratique du 
. .., . ' ' , 

nouveau statut, e.inai que ·1es condition·a dabs lesque1J.ea .ce atatut est a·ppliq~e, 

et d I adreaser au Conseil 'de tutelle, ·pour examen, Ul1 ·rapport ·sur cette qqestiOJ:l , , · ··:· .· 

ou elle ' irid:i.quer~···ses ·observations et proposition·s",. ·ta M:Lssiori.·est charge.e ... i ' .· 

d'une t€che precise. Le Conseil de tutelle n1~·st pas· libere pour autant de sa .. : 
... : 

fonction norm.ale qui' est, ·e.ux ter'rnes de ·11e.rticle ·87 de la Charte, <l'examiner · ... , :.:. , . . 

les rapports annuels. Au contraire, l'Assemblee ·generale, dans .,sa resolutiqn, . .. . 

"Prie le Conseil de tutelle d' etudier la question, en tenant compta du l"O.ppor:t ·, 

de la Commission, et ' de c~mmuniquer lea ,:,esultats de son etude a l'Assenibl-ee 
generale; a sa dotiz1ime ses$ion" o 

Malheureusement, le Cons0il n'e. pu, jusg,u'a present, avoir connaissance 
du nouveau statut et des amendements qui y ont ete apportes. Asa derniere session 

extraordinaire, le Conseil de ·t;utelle n•avait pu examiner les reformes, parce 

qu'elles etaient liees a la fin du regime de tutelle. AuJourd'hu:t, alors qu'il 
pourrait le faire, une moitie du Conseil entend retarder cet examen jusqu'a ce 

que nous disposions du rappo~t de la Mission de 11Assemblee generale sur 
11application pratique au st~tut. 

Pour sa part, la delegation de l' Inde preser1tera ses vues sur le nouveau 

statut, sur l'audition du petitionnaire aussi bien que s~r les autres conditions 

prevalent dans le Territoire sous tutelle. 

En ce qui concerne le stetut , nous avons enonce notre position de fagon 

assez approfondie deva11t l'Assemblee gdnerale, a sa de1·niere session. Selon nous; 

ce Terri•coire n'est pas plus autonome qu'il ne constitue une republique. Il n•a 

l'attribut ni de l 1un ni de 11autre. Il suf:f'it de considerer les pouvoirs 

reserves a la Republique franqaise pour s 1en rendre compte. On y trouve 

cependant une mesure limitee d'autonomie interieure et l'amorce au syoteme 
parlementa.ire de gouvernement, 

La situation a.ctuelle, on le sait, decoule d1une motion adoptee par 

l'Assemblee territoriale, le 4 juillet 1955 (date qui rappelle la naiasance 

du nationalisme dans le pays ou siege l'Organisation des Nations Unies). ~la.is 

cette motion a ete adoptee par une assemblee elue sur la base d1 un suffrage 

extre'mement reatreibt; de surcro1t, les elections ont ete l .,..>ycottees par 1 1 un 

des principaux partia politiques. La Mission de visita de 1955 11avait 

expresaement indiqu6. Le Parti togolais du prcgrea a fourni la plupart des 

membres du Conseil de gouvernement et tous lea membrea de l'Aseemblee territoriale • . . 
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Il importe de se rappeler 11origine de la presente s~tuation, d~ savoir qu 9elle 

derive de 11action, dans le ~erritoire, d1un groupe determine, 
On se ·souvient qu 1a l'occasion du debat s~r le Cameroun so~s _ad,ministration 

franqaise, 11an dernier, au sein de .ce Co~sei~1 _le repr~sentant de l'Inde, 
• 

M. Krishna Menon, avait declare qu•aucu~e.partie -de la population J 1un territoire 
. . . 

sous tutelle ne pouvai t unilateralement s' eriger en gouvernemen·t et proclamer 

la fin du regime de tutelle. J 1attire 11attention du Con~eil sur le document 

A/c.4/341, dans leqllel le Gouvernement du Togo d~cle.re que l 1acco1"d de tutelle 

a J?ris fin le 28 novembre 19~,6, avec toutes lea consequences qui en resultent. 
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La situation -existante est done · extx-aordinaire puisque, dans un Te~rit,~~:i::~ . . 

sous- tutelie, -le ·parti rilajoritaire ·a deci~re que-, le . systeme de . tutelle aya~t pr_i,=! .. 

fin. c •est,.• a :notit'e .. avi.s, -le signe que -1 'essence . du systerne international. de. : . . ! , 
• - . .. . •' . . • ·. 

tutelle a ate ·mal c0mp14 ise.:·: Dans le Qameroun franga:i-s, le parallele a C(?Df?iste_ ·: .. , .. 

en des tentatives de. subversion d 1une-.natu~e. qu~:lque :peu differente,. ~is . ne 

:; 'agit-il • pas ici.· d 'efforts faits .::pour saper··le regime de tutelle? . Nouf? ,:~~yons.: . . ·:: . . 

que le syst~me de tutelle. ne peut prendre ftµ que • si . son ob jectif - c 'est.-Ei""'.dire ... 
• • • •• 1 I 0 • • • • 

l 1autonomie ou ·l'independance.• ,... a ete atte-int •. Toute aut,;e p,.1;ocedure .irait ~- . , . . .. .. .. 
. . . . . . . . . . " 

11encontre· de la-Charte et de -:1:t:Accord de tutelle, .. 

C 'est 3:aLraison pour laquelle nous filmes heureux d ~ entep.<1,r.e le .. i--epr.e~e~ta.r,it .. .. , ..... 
. . . , 

ie la 'F·rance ; ~ qui etai t alors le . Ministre de: la Franc.e d·' outre-pier. en perspone - ... . . ,. . .. . . 
:1eclai1er·· J.:ors-· de la 582eme seance de la ~atrieme Commission de· 1 1 Assem~le.e . . ..- . . .. 

gene:rale., 11an derhier, .que son gouverne~nt. ne demanderait pas_. qu 1il ao~t. ~is .. fin., .... . . . . . . . . ., . ' 

au system3 de · -tutelle s:t le debat et la resolution qui s 'ensuivrait etoaien·~. acc~p~ .. •. . . . . 
tables pour la. F1·e::1cc, '!)oiG ... ~e re.:ppeler (1Ue la France Vvta en fave.ur de qe,-t;.te ; . 

I • • • •• • ' 

resoluticn? · Ca vote·. f e.v:,:r.ah~.e 

que ·i-a· ltr'ance ne re.clmne plus., 

de tute1le; : · ·, !, • -1 

doi t done· .~tre interp;rr~te cqmme tem~ia,na~t q.~ fa~:t. 

sur la. bas~ ;du statut J?.Ol-itique, l .a _f'~n, ~:U.! ~Y~~~me .. 
,• .. .. . .' . . .. . .... . .. . ,; . .. .. . . . ; 

. ... . 

Sous .. c.erte.'ins •· a~pects, • ice· statut. _; nous inq~iete.·: D~ns • s~ p~~21:1i~r~: .p~rtie, .~n . : .. i 

cherche : a· etabiir 1 •sur le plan ju!'idique ,. :des· :l:i:.ens avec -1~ R_ep~bl~q~e ~1:an_gai~e.1 

liens qui devaient de toute evidence ~remplaoer c-e~~- qui q.ecou.l.aient de :J. '.Acqord. .. 
. . .,;. ., . , . 

de tutelle~· S1 il .en a.vait ,ete .autre_ment, -... la. findµ sy;steme ~e. tµtel~e. -~•~-qr.a.it 

pas·· et6 liee aux reform.ea. · le repres.entant :Q.e · ~a FJ;'ance : ey :_aifi:rlT,l~ _ic.i m~m~, a., .... 

maintes reprises~ que le Te1·ritoir~:-sous tutelle .ij•a. pas. ate li~tes~e. e, la R~P":'Q:iique 

frenqaise et qu 1a~cune mesure decretee :per la France n'a.ffecte l'integri~~ -d~ . . 

1 1 Accord de tutelle. Il nous plai::."ai t de le croire. Cepe~d(;!.µt,. ; nous .. a.vo~f . entendu 
, . . ... . . . . . . 

le petit-±onna:i.ra nous parler d. 11.,n eommun;que .. de : pres9e :o.:f'~i~:Lel de. ~, alllpassade 

fra.n~aise • dabs : ce• pays e.ttr.ibuant au· Fres:ic!,ent- du.: Con.s e;Ll • fra.nqt;,.1s un~: 4e?l~rat ion 

selon laquelle le nouvee,u statut e.ccorderait l' autono:nie de.ns le cadre d~ la .. . :· 

Republique fra~~si~e. Dans ces conditions, no~re perplexite est bien comprehensible, 

puisque nous nous trouvons en face de declarations contradictoires. Il est tres 



,. 
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important, a notre a.vis, que le malentendu soit dissipe au plus vite. Peut-@tre 

le Territoire sous tutelle n 1a-t~il pas ete integre dans la Republique franqaise 

du point de vue conatitutionnel, mais on deaele oependant certaines caracteristiques 

de l 1 integration. Par exemple; -awt· termes -de l'artiole premier, la.Republique 

franqaise garantit 1 1integrite territoriale du Togo. Aux: termes d 1un autre 

article du statut, le Territoire sera. represente dans ·1es organes centraux de la 

Republique franqaise. Un autre article encore eteblit le systeme de la recipro- . 

cite de droits pour lea· Fran~ais et pour les Togolais en ce qui concerne la 
citoy~nnete, Nous relevons en passant que cette mesure comporte une discrimination 

au detriment des ressortissants des autres -Etats Membres des Nations Unies et 

qu 1 elle est, par consequent, contra.ire. a l .1article 8 -de 1 1 Accord de tute],.le. 

Il est prevu, en outre, qUe 1 1Assemblee legislative du Territoire sous tutelle ne 

peut promulguer des lois que si elles sont oonformes aux dispositions du pre~bule 

de la Constitution de la. Rep\1blique franQa.ise 41 Si toutes ces dis]?ositions . ne . 

temoigner-~ pas d1une tendance a 111ntegration - pour ne pas dire plus-, nous 

voudrions bien savoir ce qu 1elles signifient, 
· Je voudrais attirer l'attention du Conseil sur le rapport special concernant 

les unions administratives (document A/ 2151); datant de 1952, dans lequel on trouve 

une declaration du Gouvernement franqais. • Je voudrais donner lecture de certains 

passa.ges de ce rapport, qui resument les vues de 1 1Autorite .administ.ra~te en ce 

qui c()ncet'rie les r"elations entre le Territoire et 1 1Union franqaise • .. . C1es.t ainsi 

que nous lisons, a la page 53, lea mots suivants : 
11La 'Constitution d.e 1946 a ete votee et promulguee a. une epoque ou les 

Accords de tutelle relatifs au Togo et au Cameroun n 1etaient pas encore i nter­

venus. Le constituent ne ~ouvait done pas prejuger les dispositions des 

Accords." 

• Plus loin ·· nous lisons : 

"Le statut des Territoires associes, sur lequel la const itution garde le 

silence, ·s I etabli t done exc lus·i vement par ref er enc e au r egime interna1li ional 

de tutelleo 11 

\. 
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Plus loin enc.ore, n.9usi t»_ouvons . : ... ! : , 1 _. 

• -"Neanmo~ns, . • le _legis·la:~_eu.r _.f-:i::anqa.~ ~- a. ~oulu all.er J?~~s l~i~·I:·. ~s~.~ma~t . 
que la. soumi5;s ion . ~ux lois .. et a'-lt Gouvernem~nt .de. la Republiqµ~ franq~ise ave.it . • 

t ' ' ' ' I • ' • . • ', ,• • ! I ' , - , , • • '"•t . • ; f , I -. ' 

pour contrepartie necess~ir~1 da~s .un systeme deTJlOCre,tique., . . ~a partic;p~t~on_ • 
, • • • • • • ..., • • • • • • • I • , •• . • • • • • •• t •. 

a 1 t election. d~s ~ss~mb_le~s centra;t.es char gees de .leg_;I.ferer .et qe cont~8J.er 
♦ • • • • • • • • • • • • • ... • • • •• ••• •• • , · ' • • • • .... . 

le gouvert)enient·. _.. c.-•~~t. pqu~quoi 11 a mis .i:es. populatiqns du _To~~ et !3-u . . .· 
• , , • • • I • . . •. . • • 

Camerotin an mesuli'e. de fair.e entendre .leur. ,voix et de defendre leurs inter@ts . . ... . . ... ' . "' . . ' . . . . . . . . . ·. . . : 

au sein du P~lemenb et de .1rAssernb1ee de 1 1Union .franqaise •••" 
I • •• •• \ 0 

.. 0 • I I : , , , ♦ • • : ,~ 
0 0 

, t• • JI • ; .. 

Il semble qu 1il s•agtt la, d1une phase du processus .de formation ,Parlementaire. 
, • . • • . • '. . • . : . . . : . : . \ .. "' .. ' ... 

Nous lisons. encor~ : .. . .. 
•• • • •• • ~ . ' • • I • 

• • • '-'Les droits . politiques aj,nsi . conferes e,ux resaortissa.nts du Togo_ ~t du 
t • • • • I I o • • • • • • • • • • : : .. 

Cameroun n' impli_quent· pa~. _qu~ ~.e.~x'.".'ci .p_o~.,;,edent ia, ~at.~_ona.lit~ • f;;"anqa~~-e~ 11
• . . , .. . . 

Aprea .a.voir ·pris oon_q~issa~ce de. ~E:s ,obsery~ti;:~s de ~~~;c~:· t'f~~9~i~~.; --~~ :. 
. . . ... ,. . . . . . 

Conseil ave.it a.ocepte. :.cette interpretation, ma.~s en d~cl~r~nt.qu 1il ~e _s·e.consi- . 
• • • • ' • : : • • It I t , • ' j , • ; ; , ! ,• : • .. • ' " , It I • • • 

de:ra.it .pas. c.omm~. co?nJ?~tent pour .evail,ler les theories .de droit .constituttonnel . 
• . . . . • • • . ~ . : . : .. . .... . . . . . . .. . , • . . . . . ; 

decoule.n'li : .d,.es · mesur~s P,rises ~~ des liens et~blis ent:i:~ .les . cJ.~'-HC Te:t:ri to~r~s et .. 
• ' ' • , ' • I ., • • }* ,• • •, t . •, ! ', 1 ,, • :•• 

l 'Union fl'anfiaise-. . . 
.. ·: . ·: . •• ·. . . . .· •... .. .. 

On remarque ~ue le ra.ppo+t dont J 1ai . ei~e ceJ;"tains . pa~~ages ~ !at~acl:ia:it a .. . . . . . . ' , . •· ~ • . . . ( :· : . : ' . 

etudier • le.s r .elations entre lea Terri~oi:r:es . 1?0US tute~~ ,. d 1u~~ _pru:t, . ~~ ,d ' .. ~u·_~t.e ..... . . 
. .. . . . . . , . . ' ; ... :" . 

part 1 1 Union .f'ranga.ise . ( et n.on. :pas 1~ ~ep~blique f~a-~Q,~s~.). . . . 
, •• I ; ; t, ; ! • 0 

• Of •: •: \ :: , ,,:,~ 

. . . . . . . . . . •\ . . 
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Nous voudrions eavoir quelle est la situation aujourd'hui. Le Oomite 
permanent des unions aclministratives devra revenir sur 1 1 examen de ce probJ.eme 

• et, notamment., de 1 1 article 4 A de • l 'Accord de tutelle qui autorise l~ France 

a administrer le ~erritolre conformement au droit franqais et a etablir des 

unions administratives, des ·unions douanieres ou des federations avec. des 

territoires adjacents, ·mais ne l'autoriae certes pas a l'integrer a la Republique 

f'ranQaise. Il serait tres utile que l'Autorite administrante faase uonnattre 

au Conseil de tutelle son evaluation de la situation constitutionnelle . 

d•aujourd'hui. Ce faisant, elle se souviendra eertairiement des 'dispositions ue 

1tarticle 26 de la Constitution frangaise selon lequel est nulle et non avenue 

toute legislation i nterieure franQaise contraire a -l'Accord de tutelle, ce dernier 
etant un traite diplolllatique entre 1a ·France 'et lea Nati<;>ns Unies. 

Etant donne cet article 26 qui garantit la mise en oeuvre des dispositions 

de l 1Accord de tuteile, il nous est dif'fic-ile de .voir ce qu•on veut dire par les 

mt1ts: "tutelle :Proviaoire" que 'l'on -trouve a la section No 10 du nouveau Statut. 

Ces mots donnent l'impressi~n que le statut affecte en quelque sorte l'Accord 

de tutelle. Nous pensons done qu'il faut porter remede a cette situation • 
. 

J'eri vieris a l'audition du petitionnaire~ Ce qui est important, c'est le 

caractere raisQnnable de la demande du petitionnaire qui temoigne de la moderation 

du parti politique qu'il repreaente. Ce n'est pas .souvent que l'on rencontre des 

forces nationalistes moderees et il est extr~ement important de veiller ace que 

ce nationalisme ne soit pas neglige a cause m&ie de sa mod~ration. 

Le petitionnaire demande des ~lections libres. Elles ont d'ailleurs ete 
recommandees par l'Assemblee generale et .aussi, il y a deux ans, par la mission 

de visite. Malheureusement, cette recommandation s'est heurtee a certains 

retards, a certaines hesitations, et ce qui est curieux, c'est que ce aoit le 

parti de la minorite qui reclame des elections. Ce qui est encore plus curieux, 

c'est que le Cameroun frangais, qui a pose des problemes difficiles, a deja eu 

des elections sur la base du suffrage universel des adultes. Ce suffrage des 

adultes a ate etabli l'annee derniere. I.a ~opulation y a eu recours lorsqu'un 

plebiscite a eu lieu sur l'eventuelle fin du systeme de tutelle au egard au 

nouveau Statut. or le nouveau Statut· est maintenant en vigueur, mais les 
institutions qu'il cree ne sent pas fond~es sur le suffrage universe! des adultes 

et, i)ar consequent, l'application du Statut n'est pas en'tre les mains <le repre­

sentants du peuple elus au suffrage universel des edultes. 
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Pour notre paxt:, r1ous · ne voyons . pas de. d·ifficul te .. pratigue .a 1 1 Ofgani_s~tion 

d' alee ti onsi ~- • ·Il n' y a . a ucun trouble dans le Terri to ire. . Le parti qui est . au 
' ' ' • • t t ' ., 

pouvoir a ete investi • de' -la respons·abili te de decider quand il y aurai t l .ieu• de . . . . .· 

proceder a ·des · elections. Or celles'!-ci ne sent ;pas · annoncees • . Au . cop~raire, le .. 
. . . . . .. . . ' 

gouvernemerit a· me'me decide d' a·journer sine .. die les elections municipale$. 
~w, ..-.. ' · , 'f ; 

Ce sont la des signes malsains· poilJ u' ter:r.i toire qui est appel,e; a d~v~-?,ir . . . . 

une democratie autonome. · . Selon nous, l 1Ai.\~orite admiuistrante n~ peu~.:vra~ent ... · .. . · . . . . . ~ . .. . ~ . 

pas pretendre qu:t il appa1 .. tient ·maintenan.t au .gouvernement terri to.r~al q.' ~~:p~i9.ue3: ,. 
·~ . . . . ~ 

les recommandatious de· 1' Aasemblee .gE3nex,a-1e en .faveur d.' electie>nq. • La .~~nc~.-~ , '. . . .. , .. \ . . . .. . 
v-ote la· resol-tition de l'Assemble-e· generale et .la Franqe_., ~n tant qu*.Au'.to~~t~: 

administra1'ite, · aoit, aux -termes . de la1 Cha:rte ·et ·de ·1 '·Aoq-0rd d~ .•~ut~lle, . ~e~:t~_e -~P . .... : , 

~lace des organe's· representat.ifs· et democ-1•atique.13 dans c~ Terr;L;toire. . ·: . . . . .. . . : . ' ~ • . ~ 

Rappellerai-je :Lt:article 5 de 1 1·.Accorq., ·de .tute.11~ gui dec+~.re s~n~ :fq';li~ _. . . . ... . . . 

roque que l'Autorite adm±nistrante doit prendre les mesures necessaires en vue 

i'assurer une participation des populations locales a !'administration du Terri-

toire par le developpe!Jlent d1organes democratiques representati:f's? L'Assemblee 

legislative actuelle, gui est representative en uncertain sens, n•est fondee que 

sur la n1oi tie des electeurs. Au gouvernement te:rri torial, deux ministrea 

seulement sont membres de l'Assemblee legislative et 11un d'entre eux, le 

Premier Ministre., est ur -:,ttoyen :f'ranq9is qui a renonce a la citoyerinete togolaise. 

Aucun des autres ministref~ de s 1 est jamais presente a une election. cet etat de 

choses est vraiment peu satisfaisant. 
Me permettra-t-on de souligner que la mission creee par l'Assemblee generale 

est appelee a etudier la situation resultant de 1 1application pratique du Statut? 

J 1 insiste sur ces mots : "application pratique", Le Statut est maintenant entre 

en vigueur en theorie; mais, en pratique1 il n'a pas encore ete applique confor­

mement a ses dispositions fondamentales. Selon nous, on ne peut appliquer J.e 

Statut sans que des elections aient lieu car ce serait aller a l'encontre de 

1 1 objectif fondamental de la nouvelle loi qui devai t introduix·e le suffrage des 

adultes. C'est pourquoi, a notre sens., la mission de l'Assemblee generale devrait 

visiter le 'l'erritoire seulement aprel::'! que des elections auraient eu lieu et que 

des organes nouvellement elus auraient commence a appliquer le Statut. En 

d 1autres termes, 1e·statut ne peut ~tre mis en oeuvre et applique en pratique 

qu'apros que des elections auraient eu lieu car c'est alors aeulement que 
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l'application du Statut pourra $tre examinee comtne elle le merite et evaluee 

par la Nission de l'Assemblee generale. Tout examen qui aurait lieu avant les 

elections aerait inco:mplet et les resultats en se:taientillusoires. Le Statut 

n' a d' inter~t que Er' il est mis en pratique par des representants e1us au 

suffrage universal des adultes et c'est l'·application pratique du Statut par de 

tels representants de la population que l'Assemblee generale veut etudier. Si la 

Mission de l'Assemblee generale ne. peut vofr le Statut veritablement mis en 

pratique, il ne servira de rien d' envoyer -une 'missi.on a.ans le Terri toire. 

Nous avons ete • tres frappes • par la declara·tion du peti tionnaire aelon 

laquelle son parti a perdu toute ··confiance en la cavacite de l' Autorite adminis­

trante de garantir des elections libl"es danet le Territoire. Four 11ous, nous avons 

pleine confiance en 1 1 Au·tori te administrante a toua egarda, mais l~s craintes du 

petitionnaire sent,· de 'toute evidence, le re~ultat ·de l'experienqe et c'est 

pourquoi le Conseil de tutelle ne saurait rester sourd a son appel. 
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. Il convient de rappele;tt les concl\lsioni.; .de la Mi,ssion de ;visite ~e _1955,, ~~lon 
~ .. , .. ' • .. . . . . : . . : : . . . . .. ,: 

lesquelles l ea par t is d 1opposition 1 dans ce Territoire, n~ pouvaient a~ liyrer ~ . 

des activites p9l_itiques . . Le repr e~entant de _ la Fr~nce a. dit .. r~cemment .. que . . ,, . . . . .. . . • . . . . 
la protection de 1 1exercice des libertes publiques est maintenant du reasort du -

·: . . . . . . 

gouvernement terri t ori~l. Or, ~ •apr~~ le .. decr~t du 22 ma.i:s ~957, l 1~xE:3:ci(!_e d;es . . , . . 

.. .. 

l i bertes publiques est encore un sujet reserve ~ la France. ce n rest que l 'appli'."' . . • 
• • .. . • • ' .. • • • . · • • • • • ,, • • t 

cation pratique qui est du ress.or~ du .~ouv~rnement territorial;sou~ le -contr8le_, .. . . 

E!videmment., de 1 1Autor~ te ~dmin:ist~~-~te ., ~n. v~rtu . des pouvoi~•~ qui 11.3:i sent . . . . . 

conferes par i 1Accord de tutell~. c ·•eat l 1Autori t~ admi.nistrante qu1 doit 
. . . . . . . ' . • . , ·. . . • • ·:- . ! ~ . , . . . • • . . • 

garantir 1 'exercice des libertes publiques et ve_iller a ce que ies mesur.es .. prises.: • , .. 

~ cet • igard soient ju~t~s- ·~t im~~rtiales ._ • ·Nous ne .~aurio~~ accepter .1 tar-~ume~t . . . 
• 0 • I • 0 .. • • • • 0 ~ • • o • , ., • • • o 

selon lequel l e_Go~verne~e~t ter~itorial .e~ant maintenant r~SP?,Usab~~ de . l~ . 

protection de ces .libe;,t~s , 1iAutorit e a.dmi n.i~t r a11t~. n'~ ;lus As 1e.n ,preoccuper . . : . . ·,_, . .. 
' • • : • ~ . • ! • I • • •, •• • ,; • • • • • • • • • • • •• ,. • ' • • 

Ce serai t alier ~ 1 •encontre. de l 'Accord de tutelle. 9eux _qui sent r_es:pona~l;>l~~ 
• • 4 • • ' ._ • • • • • . . . . 

de la protec~ion _de~ libertE!s publiq~es peuvent egalemen:t ref\ls~r . q. '.ac~order ·· ·. , -.· .,.: . •;: 
-• 

ces droits. Il est do;:ic i mportan~ que l •Autori te ~dministrante et le ponseil ,. . , .. 
t • • .. • • ' ' • . • • • • • .. • • ' • ' • ' • • • • 

veillet1t ~ ce q t1e lea r~sponsables de la garantie des lil?e?:t4~ _pubiiq~es aoie,nt ::• -;., .. , ,. 

en m&ie temps' 'ies ~~ritables represent an~~ de la populati~n-et detie~e~t: l~ur ·.· • .. . ,~ .· 

autorite du suff rage univ~r.sel des, adultes. .. .. .. . . . . . . 
• • • • • I • I • • • I • o t , 

Jta.i p~u ~ di~e en ce_ q~~ ~~nce~~e _le~ dqma.ine_s ~con~mique.1 so,c~~; e_t ,cl:~ . 1 .: : • -.,;, • • :. 
. ' ~ • . . . . . . .. .. . . 

l'enseignemen~. Pendant le, J?fr;J.9de q.es questions, .nous avons .4,it -.c~ .qq.1 .. ~p~s .. . •.·. · •\
1 

:.'1 

preoccupa.it o~ _~o~s i nt e~~s~~it • ." J~ n~ doute p
1

a~ ·que • dtautres .d,iegati~ns .n•.a;L~nt, . . • ... _. . . ··. . . . · .. ' . . . . . ~ . : . ·;· ... . • • . . . ' . . . • . . . . , .,• 

a.ea suggestions .. prec~ses a f or~uler. _Pour :notre. part, nqus voudr_i ~ns .a~ti;~+_. : 

l 1attention sµ; ·1a ·f~ibl~ese .f':)ndat?ental~ .de l~~c<?nqmie .de .ce Territ.oir~, l~s . -:-- , • .. 1 

3ubventions .. ·et ). ~aide ext~rieu;·e ~n~~t s~to~t ·de l a. F;~nce·. .Le.-. derni~r~ Mission . . . .. 
• • I , I • : 0 , I , , • • ' , • o I • o • , 0 0 0 , , 0 

le visite • a .et!3 frappee par ~~-t aspect du pr.obl~m~ .. et _1 1a souligne. . No~s .ne.- .• 
foyons p~~.:tr~e · b·i~~ _. les ·r~iao.ns. p~ur. lesquell~s. ·i ,,Jcono~ie de ce Territoire ne . • ••• 

~ • • t : . • : • • . • • f ' • • 

:epose pas sur de meilleu:r;-es fo,:idations. Ce:tte reg:J,on es~ peu different e de celles 
•• • I ' :• • • 

0 

, • , • • ' : 
0 

, • , : I • , ~' • , 
0 

• 

1ui l'entourent .Je pense,. par exemple i au nouvel Etat du Ghana. Cette. que~tion 

nerite .d'etre etud~~~ ~ttentiv~ment par l~ Co~seiJ. ou1 p~~t-@tre, par un groupe 
. . . . . . .. \ . 

~lus expi·/tn:e~~e',. :p~;r ~ne ·m_is
0

sion ef~on.om~qµe , _sp~c.ial.e. 
• • r • ·' . • •. : • • '" • "' 

·. . . ... .. . . 
• • I 

.. .. 
, , I l '• 
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La situation ·budg!°taire depend ·de la fluctuat:i.on .des prix sur J.es marches 
. . 

mondiaux de certains produits. ··. • • 

Un autre ·aspect negatif est l'existence, dans cette partie de l 1Afrique, . 
d 1economies en concurrence ·plut8t que dt~conotnies'complementaires. ·En fin de 

compte, ces regioris, :au lieu de se completer les unes les autres risquent ~e 

depend.re, dans une tx•~s gra.nde mesure, des marches etrangers, sur d tautres 

continents, avec les consequeuces politiques qui en decoulent. 

Nous devons attirer 1 tattention sur ·1es pouvo'irs r~aervea, dans le Statut, 

en ce qui concerne le progr~s economique • .' La Fra.n,,e est encore responsable 

de l'administration des devises, de la monna.ie, du commerce exterie~, des douanes, 
qui sont tr~s importants pour 1·1economie du Terri'toire. 

Nous n•avons mentionn~ ces points que pour souligner que l'Autorite 

administrante conserve ·ae vastes pouvoirs dans le domaine du developpement econo­

mique: L 1exerc1ce de tels droit·s peut avoir une influence bE$nE$fique sur l 'economie 

du Terri toire, ma.is nous es-perons que la t~che" qui CO?l$iete A donner a ce dern:i:er . 
une economie stable et autonome ne sera pas negligee. Cette question sera 

certainement examinee ·attentivement lorsque le nouveau plan de developpement 
sera connu. 

Dans le domaine du progr~s social, nous notons quraucun differend n•est 
intervenu dans le monde du . travail et que les salaires . minima sont satisfaisants ~ 

Tou'tefois la ·condition de la femme· continue de nous inquieter, de m@me que la 
~ . . . 

pratique courante ·de la· polygamie, le prix paye pour les femmes et 1 1a~coolis~e. 

Dea progres remarquablea ont ~te accomplis dans le domaine de la santi 

publique et je suia certain que les habitants du Territoire n'ont eu qut~ sten 

feliciter. · Ence qui concerne les·h$pitaux, la faiblesse reside dans le fait que 

l 1h8pital general ·de LomtG n 1a pas d'E!quivalent dana. le Nqrd .. cette lacune oblige 
les ma.lades graves· a ·fa:L~e de longs deplacements p·our se· rendre dans le Sud du 

Territoi~e. Cette question devrait @tre exaininee a la lumi~re des besoins de 
la partie nord du Territoire. 

En ce qui cor.cerne le clomaine de 1 •enselgnement, nous devona reconnattre la. 

contribution croissante de l 'UNESCO, Da~s ses observatio~s • tr~s d~taii:l~es; cet 
organisme a declar~ que des. progr~e ava.ient e't~ rdalisds et que des fends de 

plus en plus importants etaierJ."t e1onaacres b. ce domeine. Toutefois il semble 

que les e~louls qui ont ete faits en ce qui concerne la frequentation des ecoles 
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et la population d'~ge scolair13 ne sotent p~s. tr~s justes. Les conclusions qu•on. ~.. . . . ... . . ' . . 

en tire ,• sont • asse-2. bizarres. On voi t -lea f$coles orottre b~aucoup plus vite que 

la population. Mais · certains aspects .. sont encourageants_. . 

dans le .Nord, :rrequentent le,:; ecoles.. En ce gui concerne 

De.vantage d 1enfants, . 

l ' ens~ignement ~es fill~s, 

de nombreux ef:fort$ .. ont -ete acc9mplis. . .. 
La population d•~ge .scolaire augmente au niveau secondaire, m~1s .le~temept~ 

Quant a l 'enseignem~nt superieur, il n .'existe pas dans l;e Terri t~ir.~, ma.is a~ul~m~nt : ... 

en France. • C re·st 1~ tJ.11 probl~me serieux,.car le _. ~err~ t .oire fai t des prc,gr~$. r apid~.~ 

dans le domaine ·politig_ue .• • Il· est• done necessa:I:re que . le . ~erritoire dispose .~e . . 

moyens suffisants . pour former ·1es chefs de demain. -Nous, .ne .sa~r.i qns avoir. ~onf~~J?,~e .... 

en l 1avenir s til n'y a, dans 1,~ Territoire, que tro:J.s ~vo~ats pour un m;i.llion .. 
d 'hab:l:tants. . .. •. • • 

Avant de ct,nclure ,:.je' voudrais. ;f'eliciter -le repi::esentant. de la. Fi;-anc~, 

M. Bargues, poUr l 'aiae ·precieuse qu 'il nous a appor:tee • .- .Il . a .. ~g~l$ les plus 

eminents representants des Auteri tee a.dminis tranteth : : . ·, 

.M • • LOBANO; (union des Republiques aocialiste~·: soviE!tiques) ( interpre-· ; • • 
' -~--- ' • • • • . • • , . . .. . • • • ·r. . • , . · .. . . .., . . . 

tation du russe) : Lors de l •examen de la situation p'ol"itique ·dans le Territt>ite • 

sous tutelle du To.go, on a fa.it·: valoir, t ·o'~t .d tabord;··· res fE!torfues. e.ppli'quees· da~s' 
ce Territo:i.re. ·P~rfoi.s, on n ,~·-:ta:i.t que . le~ mentionn~f; afiri de :laisser dans 

.. . • • . .. • . . • • • . . ~- : . ., . . . • '. . ' . ·•· . . . ··. . 
l 1ombre 1 1ensemble du pr.obl~me du developpement politique· du· Territoire. On a 

egaleni~nt • fai t ' des. te-::-1~9,t i VOS p~ur" examine1~ . ces i~forines de fagon abstrai te ~ 
• • • • • • f 

sans tenir c~mpte d :!~1 . ~~~dit-~~~ns prat:Lques dans lesquelles elles sent mises en 
oeuvre ni des ~1J_j'~::c\:fs •• q.; r~ :i.1.es visent. , •• ;· •• , 

.. 

. . . 
. . 
• . 

. . . . 
• : : I , . . .. 
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Amon a,vis,plua que jar.1a,ia dane ce caa particulier, il est indispensable de 

ae eouven:tr de. cette· regle de· ·1~ dialeot1que· aelon laquelle la ver:tt6 .est 
guelque chose de concre·t. Cette methode abs·liraite nous brouille la perspective 

veritable poux- ce qui es·t du progres du 'i'erri toire et, pour parler plus 

clairement, la def'orme. Il est absolument necessaire de ,,ous arr~ter brievement 

sur cette question et de l' examiner dans la perspective gui convieu·~. J'a.:L fa.it 

- a cet egard une r~serv'=\ L'Union sovietigue a; en temps voulu, ldnguement parle • 

de . ce -pretendu nouveau S·batut du ·wogo. Nous avons montre de f'agon convaincante 
le .caractere extremement limite de l 1e.ut6nomie qu1il ·confere. Jene repeterai 

pas toutes les conclusions que j 1ai deja fait valoir car,depuis l'epoque a 
laquelle nous avons parle a la Quatrieme Commission,de 1•Assemblee generale, 11 

n'Y. a absolument eu aucun changement. 
A l'heure actuelle, nous estimone indispensable d'appeler 11attention aur le 

fait suivant, Si 1iAutorite aclministrante, en tnstituant le suffrage universel 
et en developpant les ~ouvoirs des organes legislatif et executif du Territoire, 
voyait, dans ces mesures, -un pas dana ·1a voie qui menerait a 11independance et oi 
elle avait indique un delai a l'expiration duquel on aboutirai~ a l'independance, 
on pourrait :dire gue, dans ce cas, cea ~esures ~eriteraient d'etre approuvies et 

appuye~s. Na.is si tout cela ne se-f'ai t gu' au px·ix de certaines re:f'ormes . . , 

et soustrai t le Territoil'e au contr8le . de l 'Organisa.tion des Nations Unies, 

en le joignant,en fait,aux autres terri~oires de la Puissance administ~ante, on 
ne peut guere . voir dans ces mesu:res un temoignage de progres • • En e:t'f et, leur mise 

en oeuvre ne tar;:proche pas, t1ais au cont1:air~ eloi_gne., le Territoire des ob~ectifs 

du regime de tutelle. C'est precisement la situation g~i regne maintenantdans le 

Territoire sous tutelle du Togo. 
Il est vrai gue l'Autorite administrante a renonce temporairement ace 

gu' elle exigeai t precedemment, c' est-a-dire la cessa·~ion de la. tu·celle ~ Nais 
ce n' est qu 1une renoncia.tion temporaire. Ce refus tempera.ire n' e~t rien d1 au·bre 

qu'une manoeuvre te.ctique dictee par la situat:ton qui a'est creee a l!Assemblee 

generale. En effet, ce geate de l'Autorite adminiatrante a-t-il ate auivi 
d'actes concrets qui nous convaincraient que l 1on mene le Territoire vers 

11independance? C'est une choae qu'on ne peut evidemment affirmer. Meme une 
recoxnmandation incontestable de l 'Assemblee genel'ale telle que celle concernant 

/ 
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lea ele'ct:tons au suffrage univers'~i 'a '11Assemblee i6gislative; • e: ete ignor·ee par 

l 1Autorite· administrante. L'on '·s·ait.- que l'°As~emblee territori~le~ ·gui est ' • 
' • .. • • • ' . • . • • • • '!' • • . , • • • • • • , • " • ~ • ' ' • • . 

maintenant devenue 11 Assemblee l~gisla.ti tre, a ete· • elue en ·1955 dans· le • ca.d,:e d •·un · 
. ' . ,, 

suffrage re'streint aiors"qu'une gtande pa'rtie, Sinon" ·1a· Itiajorfte des e'1e6teu1~s·~ 
l' on-e • boycottee. • Ei1e n •·est. pa.s; p~r·: 'consequent~ ··un·· organe repre'skntatif. • cr:est • 

,, ~ , • ♦ •• • ••• • , ' • ' • • • ' • • ' • • • • . • • ' • • • • ~ • : . 

precisenient pour ·cette raison que • 1•As'semblee genera.le a recommande de pro'ceder' · ' • 

a, des \~le.et ions gui ·perme·btra.ient cl I s.voi·r ! un • organe legislatif -representatif •. 
. ' ( ·, . . ' . .. . . . ~ , . '• . . • . . . . ,, ; ~ . 

or, la Puissance administrante, ·se f6ndan·t sur ·J.topiniori de···cet organe ·gui n"est ·· 

pas representat:i.f; • ignore· le. : .. r-ec·ol1lmand.ati;n de ·1 1 Assemblee generale. • • • 

Le sutf:r'at$e universel' e·st une decle:ratiOn .'vide de· ·substance car; 'jusgu'a 'pr6sent:;. · 
, • , • • I , • • , , · , • •; . • 

personne n•a encore eu l'occasion d•·~xercer· ce droit·.·· • 

Ace propos, jtestime qu 1il est indispensable denoter que les considerations 

emises ici par le petitionnaire ont du poids et sont parfaitement justes. Je suis 
d 1accord avec le representant de l'Inde pour estimer gue ces voeux et ces 

considerations emia par le petitionnaire sont raisonnables, et je voudrais 

soulig1.1er; une fois de plus, qu'ils sent justes et tout a fait fondes. 

Quant awe reformes mises en oeuvre dans le Territoire, nous estimons qu1il 
est absolument indispensable,une fois de plus,de repeter que toutes ces reformes 

• pourrai.ent acquerir une certaine importance, ma.is uniquement dans le cas ou 
elles seraient considerees connne un pas en avant. vers 1' ind-§pendance et si 

1 1Autorite administrante fixait un delai concret a l'expiration duquel les buts 

du regime de tutelle seraient atteints. Sinon, quelles que soient les reformes gue 

l' on mette en oeuvre, elles ;,;erd't'olit leur sens si l' on refuse a la population 
son independance. 

Pour co qui eat du progres economique du Territoire, la delegation de 

l'Union sovietique a longuement fait conn~ttre son point de vue sur cette 

question lors de sessions prec6dentes. Elle a emis une serie de voeux precis 

qui, malheureusement, n1ont pas ate pris en consideration par 11Autorite adminis­

trante. Jene veux pas abuser du temps du Conseil et c'est pourguoi je ne 

repetere.i pas ce gue nous avons di t precedemment,. Je me limi terai simplement a 
expritner l 1espoir gue l'Autorite administrante prendra ces suggestions en conside­

ration, ainsi que les voeux emis par de nombreuses autres delegations et gu'on a 

ignoresjusqu'a ma.int~nant. 
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J 1est;Lme egalement indispensable a•appeler 11attention du Conseil sur un 
element extr&lement important, a savoir sur le caractere de l 1utilisation des 
ressouroes minieres •dans le Territoire, Le representant de la France a dit au 
Conseil que cinq concess~ons avaient ete accordees p01n- l'exploitation des 
phosphates. On evalue e. 500.millions de tonnes les posaibilites de prod~ction. 
On prend des mesures pour creer un port .specialement pou~ l'ecoule.ment de ce 
phosphate. Nous avons egalement su que 11 on procedai t • a des proapec.tions pour 

trouver du fer, de l'eluminium, du Gh?Ome, eto~ Les concessions sont, ainsi 
qu1on nous l'a dit, donnees pour une dur~e de· cinqua~te ans ~t elles sont accordees 
e.ux societes qui ont de ~os ca.pitaux ou qu1 ont acquis une certaine experience 
dans les colonies africaines ou dans les anctennes colonies. 
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Il importe denoter que le Territoire lui-m&ie ne participe absolument pas · 

, . 

~ l'explpita.t idnides .ressources minieres sous pretexte qu1il.ne dispose pas• de 

capita.ux. E;t cela se -paaae dans \in Tel'ritoire sous tutelle qui ne poas~de aucune• · 

ind~pendance. La declaration au· repr~s~ntant de la France,suivant laquelle le 
Gouvernement d I.\ Toao et l' Assf;mbl:ee -l~gialati ve • seraient reeponsables de cetta • .. 

a ituation, ne i'ait que souligner une . fois de plus le caracter·e. des ;reformes auquel 

le representant de l'Autorite adminietrante ae ref~re sou.vent. \. Nous voyona 

clairement aussi quels eont lea .buts visea par ces ·reformea. Une pareille m,thode 

pour l' eXJ?loitat1·on- des ressourcee minerales • temoigne-t-elle du progr~s d!J 

Territoi.re dans la voie -de l'tndependance ? = Si c 1::est la l'independan~e, qu'est-ce­

donc que le colonialisme? N'est-11 pas evident quasi ·iron applique cette 

m~thode pour :a-as.l.ll'~r le· developpement dconom1que··au Territoir-e, l'independance 

ne sera qu I un r~ve t 

En etudiant le rapport de l'Autor.ite administrante, nous n'avons trouve · 

aucune .mod;f.fication -importante -en ce qui: conc'erne la vie sociale dans le . · · . -. 

Territoire·. Au contraire, il nous a ·sembl~ que·., dans des domaines auaai importants • ·.:· 

que le respect des ~roita de l'homme, • la ·c:ond·ition. de· la femme., la situation • 

devient inquieta.ntee • Les nombreuses petitie>ns r·e~u.ec:1 par lea Nations . .Utiie·s·. ert< 

temoiE;nen·c·_. :;:,u;l:, .comme lr.i d'eposi'tion fai·ce ; ici; par le pcGi t io11naire. 

En ce qui ·concerne ·1e a·omaine de la e·ante publique et ae· '11 enseignement,· 

la delegat;ion sovi6tique a :t:ait conna1:tre son opinion au co.ur a cl' une s~e.nce 

a.nterieure •. nous ee:perons que noa: observations aeront prises en consideration 
. . • . . . ' 

par .. 1.1Autor~te .acl'~;tnia.trante. Moua estilllons indispensable de rep~ter llne fois 

de plus que le. C~na~il doit ~oµfirmer ees recommandatipn~ prec~~en~es concernant 
• . . . . . . . ' 

le develo:pp:ement du resea~ scola;t.re., de manie;re a instituer l' e·aseigneme-nt 

obligatoire 4n1versel. da.ns 1 1 avenir immediat_. Nous e.vons juge nec_eaaaii"e .de .: 

repeter cette :t"ecommandati~n une fois .de 
0

plus pare~ que, :pour le mom~nt .. seulelllent, 

10 pour 100 qes . e1:1fants cl.u .T?rritoire· beneficie.nt de. l'_enseignement primµ,ire • .. 

Ce n'est pas par hasard que le. rapport de l.'UNr:$00 souligne qu 1.en • 1955 ., . . . .. . . " . 
l.'~cole ~~,menta'l.re ~t!a.it frequentee par 92.oop enf.ants, alol"S que seulement . . ' . . 
l. 200 enfants settlement o.n't pasae le cert ificat a' ~t uaea. . . . 

. ll convient egalement de a' ettacher a ~lever le niveau de l' :tnstructii.oQ, . . 
ce qui exige dea mesures ·~nergiquee deettnees a l'ameliora.tion du personnel 

enaeignant. Il faudrait ,galement . remplacer l ''enseignement religieux, a.vec toua 

.. .. 
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lee d~fauts 4u 1il ~omporte.,par un syst~me progressiste,sous le contr8le des 
organes comp~tents •. 

Il va. de soi qu'en soulignant 1 1 impc;,rtai'lce de 1•.enseignement primaire 
univerael, nous n•entendpns nullement ignorer l'enseignement secondaire et 
l'enaeignement superieur. La situation eb ce qui con~erne l 1 enaeignement 

secondaire et superieur dans le Terr:ttoire·· eat telle: qu • aucun eftort d~ploye 

par 1aAutorit~ acl~iniatr13,nte pour assurer. une amel1o;r.ation ne pourrait $tre 
considere comme demeaur~. 

J 1 att1re une fois de plus l'attention des mem~res du Conseil sur la 
r,aolution de l'Aesembl~e g~nerale relative~ une utilia~tion plus efficace 
des bourses accordeea par des Membres ~e l'Organieation des Nations Unies awe 
habitants des Territoires sous tutelle. 

En ce qui concerne .l' avenir dee • Terr1toires sous t _utelle, .la delegation . . 
de l'Union eovie't:lque estime qu'il est indispensable de noter que l 1Autor1te 
administrante n•.a pas communique de :.:-enseignements ·concernant le d~lai a 
l'expira.tion duquel le Territoire deviendra totalement independant. A cet egard, en 
tenant compte du voeu exprim~ par les masses. populairea, des· vo~ux exprim~s par 

lee partis de l'opvosition et par lea p~titionnaires, en s'inspirant de l'e~emple 
fourni par l'Etat voisin du Ghana qui a acquis son independence, ma delegation 

propose que le Coneeil prevoie dans sea recommandations l'acces du Territoire 

sous tutelle du Togo a l'independance complete a 1•expiration d'un delai ne 
depassant pas troia ans~ 

M. GRILLO (Italie) (interpretation de 1 1anglais) : Cette discussion 
sur la situation dans le Togo sous administration fran~aise au colll;'a ae· l'annee 195; 
me semble manquer totslement de realisme, aurtout en ce qui concerne l'etude 
des progr~a politiquea. Jene conteate le droit a aucun representant de critiquer . . . 

le rapport pour 1955, ma.is je pense que, dans ce caa pa.rticulier, la. procedure • 

SUiVie par le Qonseil devrait $tre tem:Peree par le bon sens • • 

Je crois que les augges~ions formul~es bier ont ete inspirees par des 
considerations du m~me genre, Je me r,fere a la suggestion fnite par le 

J:epresentant de la Belgique et par le rep~esentant des Etats-Unis,tendant ace que 
le comit~ de redaction soit nomm~ plus tard et h ce qu•aucun projet de resolution 

ne aoit soumis ~ ce stade du debat. 
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Quoi qti•11· en soit, puisque le debat ae poursuit, je voudrais ·rappeler·· 

le caractere tr~et··aliperfici~l ·de. l' exam~n· ·auquel le. 1;onse:t1· s '6tai t li vre- lo.rs. ·,· 

de l~ eesSiQn sp~c:laJ.e, ·convoq~ee en· d~cembr~ tle:rnier, pour °l 1 etucle de cette question. 

A cette epoque on a conteste mon arBUm~nt· lorsque· j 'ai d~clare· que le· bonseil ~ .• ' 

:proc~dait ·'a un ·examen' tres ·superficiel • • Piusieura delegations ont ·declare : : : 

"Nous avona etud:te ·1a\1ueati6n d I une fac;on approfQndie; nous a.Vons· questionne .. ; 

le Repreaentant special et. nous somm~s ~ereuades que· ·nous sommea: parfa.itsment ' • 

a.u courant de 10: aituatipn. Nous. avons ·aonc decide de soumettre ·1a quest:Lon _. h 

la Quatri~me Commission"• Le re~resentant de l' Ind1e vient de nous dire • que ie 
Conseil n•·a m&ie ;p~s: vo'uiu ~tudie~ la situation d~ns le Togo s~us· administration 

. . . . . . . ' . 
frangaise parce _qu'~ ce moment la cette' situation eta.i~· liee a. ·la ceasation ·ae 

• • • , \ • • I • 

l' Accord de tutelle·. ' • •• 

Les nie·mb1•es qui ont suivi· lee. a·ebeta .de· la. Quatri~me Comniisai·on :pensero~t, 

je l)resum~,. 
0

comme moi, que· :t'•examen con1:3~cre . ~ ce probi~me :par cet organe . 
• f t • : .. • • ,I ;, ~ • • • • • I I I • t t ' • t • 

n' aura.it gu~re l)U $tre plus approf ond i. Cet exam en s· test fa.it il y a trois mois. • 

La Com1µission dispose.it de to~s . les ~i~ments necessaires pour. faire Uti~· ~tude 

utile d-~ ~robl~~e e.t . elle y a ·c~nsacr~ tro:i.s semaine~ . de travail int·ense. N~us 

avons vu les documents presentes par l'Autorit~ administrante. Ces documents ont 
. ~ '' . . . • . 

~te expliqltes, par le Ministre de la Fra.nce d • outr~-mer et par l' administra.teur . 
• • I • • ' : : ' • • 

du plebif:!cite. 
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Le ministre des finances de la Re~ubli~ue .du ~ogo nous a donne de nouvelles 

precisions. Nous avons entendu lea declarations des petitionnaires togolais .: 

certains patitionnaires eto.ient en faveur. du Statut; d'autres y etai.ent opposes. 
Nous leur. avons, a tous, pose des questionB. . . . 

Nous a.vons enfin p~ocede .a, une discussion generoJ.e, a~ cour.s de laquelle 
toutes les del~gations ont donne leur opinion mot1vee a~ le .sujet. 

Ma.intenant, l'un des orateurs qui ont pris l~ parole avant moi ..nous 

dit que le. Conseil ne d~flpose pas, en ce_qui c~nceJ;"ne le rap~ort de_ 1955, 
de renseignement complementaires. 

Aprea trois sema.ines de discussio.n, la Co~ission ~':ai~ adopte une 
resolution qui representa:Lt ~n cQmpromis _difficj,le .ent~e _des tendances 
contradictoirea. Chaque para.g1.•aphe de cette resolution avo.it fait l 1objet d'un 

vote distinct, chaque m~t avait e~a m~nuti~usement pese. 

Le fait q~e le texte final ait ete adopte a une ma.jorite tres substan-
. . 

tielle - 52 voix pour et 11 voix cont.re - signifie qu' il s' agiasait la d' un 
• • • t 

excellent comprolllis, repondant aux preoccupation de presque toutes les 

delegations, En janvier dernier, la. grande majorite des repr6sentants etaient 
d*accord sur les points suivants: 

l. Le regime ~e tutelle ne doit pas prendre fin actuellement. 

2. Des progr~s sensibles ont ete effectues dans le Territoire, non 
seulement dans le domaine materiel et economique, ma.is auasi dans le domaine 

politique, depuis le temps lointain - 1946 - ou les Togolais ont benef~cie 
pour la p~emiere fois d1une re~resentation politique. 

3• Un plebiscite irreprochable a ete or~anise. 

4. Le Statut a eta approuve a ur~e :ma.jorite ecra.sante. 

5• Le Statut doit 8tre considere ccmme un pas essentiel dens la voie 

qui mene a l 1autonomie. Il tend a augmenter le degre d'autonomie dent jou.it 
le Territoire et il fournit la posaibilite aux Togolais d1assumer une plus 

large part de responsabilite dans leur propre gouvernement. En fait, le 

statut donne a la population le droit de gerer sur une base democratique la 

majeure partie de ses affaires et lui donne l 1autonomie territoriale, 

adm:J~nistrative et financiere. Le pouvoir legislatif appartient a une 

assemblee elue au suffrage universel et le pouvoir executif sera exerca par 
un conseil des ministres responsable devant l'Asselliblee~ 
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6. Bien que le s·~at ..... 1t represente un progl'es sensible, il n'a qu 1un 

caractere prov1soire. Une diaposit~on du S~a~ut prevoi~ c~aireme~t une 
evolution ulterieure. . 

7• Etant donne qu 1il n~ pe~t etre mia fin, unilateralement, a l'Accord 
. . . . . . . . 

de tutelle, !'Organisation des Nations Uni~s possede _une garantie: Elle sera . . . . ' . 
toujoura en mesure de faire d~pendre son consentement c. l a fin de l 1Accord . . 

de tutelle de ~1accompliss~e~t des .conditions prevoyant l'evo~ution fu~ure 
! , 

du Statut. 

8. Le Territoire possede un • gouvernement na.nti o.e pouvoirs et endue. Il 

est maintenant possible au..~ habitants du Territoire d1acquerir 1iexperience 

d'un mode 
0

democratique de gouvernement et de se pr~par-er a un developpe~ent 

ulterieur et graduel de leurs inst~tutions politiq~es. 
9. L'Autorite adt!-11nistrante ~ in~ite l 10rganisation des Nations Unies 

. . . a envoyer sur place une mission qui constatera la mi~e en application du 
~ . . . 

Statut et qui fers rapport sur .la situation dans le Territoire. 

Tels .so1.1t . • les neuf point essentials qui ont rallie, en janvier, 
l'accord d1une grande majorite de represent~nts _a la Commission, 

Une minortte tenta, bien entendu, de minimiser le degre de progres 

realise d~ns •le Te~ritoire. Elle douta m~me, a priori, -de la vali~ite et 
ie la portee du, ·Sta:cut, bien qu I elle e.i t consacre une quinzaine de j 9urs -a • 

l'exa.Oliner en. detail~ Bien que cette minorite n'ait punier l'existence 
d'un Gouvernement togolais, elle .s 1est appliquee a minimiser son importance . 

et·.-1 1autor:Lte dent il jouiasait. Craianant de lier 1 1Assemblee. geneJ;"ale, 
cette minori ta sembl~i t m&le ora:i.ndre . c..o • dcnner. nu Gouvernement togolais 

sa propre ,denomination. -Cette minorite a accuse l'Autorite ndministrante 

de vouloir dluder la surveillance des Nations Unies, bien que l~Asaemblee ·. · 
genera.le eat ete invitee a envoyer au Togo une mfssion cl 1etude. 

Tels sont les evenements qui se ao11t deroules en janvier. 

Mais revenons u. le. resolution • qui. t :.t."ac.uit lea vues· ·de la. 
majorite des Mem1?res ·de 1 1Asaemblee gene:raleo Si je ne me trompe., cette 

resolution a .d I ailleurs beneficio de l' e.ppui du rep1•ese11.tant de 1 1 Inde. 

Elle precise que "un pas tres im_portan:li da.ns la realisation des fins ennoncees: 

a ·l'.Article 76· de~:la Charte .et, dai."1.s l'Accord de tutelle11 a ete accompli • . 

Je ro:pute. ' "un pe.s tr0a 'i1:1portant da,ns lu realisation des 

fins enonceea a l'Article 76 •••" ~t nous entendons maintenant le representant 

de l'Inde nous dire que "des progr~s tres limites" ont ete fa.its dans le 
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Territoire. IJ. avait ce:pendant vote :pour la resolution. 

La resolution decide egclement 11d'envoyer a~ Togo sous administration . . . 
franqaise ·une CoJllnlission de six membres, ••• afin d'etudier, a la _lumier.e 

- des deba.ts de la Quatx•iome Ccmm.ission, 1 1 ensemble de la situation dans le 
.. 

Territoire, telle qu' elle resulte de l I application pratique du nouveau sta.tut, • 

ainsi g_ue les conditions dans lesquelles ce sta.tut est applique, •••" 

Je souligne l-es mots ~•1 1 ensemble de la situation". Par consequent, bien 
I • ~ \ • 

que mes observ£1.tions portent essentiel~eIOOnt SU!_' le progres poli tique, 

elles valent ege.J.ement en ce qui concerne les . aspects sociaux et economiques 

de la situation du Togo sous administre.tion franqai~e. 

ta. resolution prie enfin le (},Jn.ceil de ·t~ttelle ·it,,i r 6tudier 

la question, en tenant compte du ra~port de l~ CommiGsion, et de. communiquer 

les resuJ:tats de san 6tude a 1 'Astemhlee genere.le, a. sa douziome session
1 

u 

Taus ces faits, je le re~ete, datent du mois de janvier dernier. 

En docembre 1956, lors de la six teme e:ession ex:~re.crdi::1aire du Conseil 

de· tutelle, ma de1ega:i:iion s I eot e:rpr !mee cown~ 3,:.l.t : 

"Apr·es • avc)ir ex~:.r,.e les do~"Jtur=!rtts e·::, aJres av,xtr ecout6 lea 

declarations d1.1• repl"esen-tant de J.a France; ::.u. Ydnistre des finances de 

la Republique auton~me .du Togo et du De:err,J6 g6nera! au roferend~, 

ma delegation eat convaincue que le momen·t est ·1enu d I accorde't' l I autonomie 

au Terr. ~oire. Ma delega·~ion est e0alement d I a.vis que le stEt'tut qui nous 

a ete soumis est · entierciaent acceptatle et p:t'opre a renforcer cette autonomie, 

repondant ainsi aux fins essettielles du. regime de tutclle. 
0 Le s-ijatut n ~ eat :Peuli-etr. a pas :?a'.":'f'ai t; j_l a:p:pelle pe-ut-etre quelqu.es 

modificatio,'lS ••• Il f'aut done que n-:>u~ J.n.iss:! ons la porte ouverte a toute 

modification requise." (T/PV:i749, P~ J.3/J.5). 

Ce que j •al essa;le de dj.re .. et je· r?.:f>:>c.llt: a nouveau lea termes de ma 

declo..1.·ation du 17 decc:nbi"e 1956 - c I est qt;.d : 
1·ut1 o:i. .. ga.ne democratique autononie, 

librement elu par une IJl)'.91.l.lntion c•oi1s~i.~t.-~0 de . P-e!-1 raaponr.~bil1t6s, voudra 

peut .. etre un jour ameliorer son· a't·a:~ut r'l1tor..om.e et .ds·..re11:lr independent. Nous 

-devona lo.isser une pore~ ouver·te t cette fin, Nous c1ev-ons et;ablir au Togo sous 

adm:t.nistre:~ion franqai.ae un systome ueruocra.tique de gouverr.Lement. 11 ( T/PV. 749, p.16), 
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Je me souviens qu•a. 1•4poque, le ;epreaentant de. la Frf!ince m;a donntS des 
. . . 

pracis19ns sur la procddure envisagde pour la revision du statut et sur les 
e.mendements qu•on pourrait y apporter. 
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·h ••.• • ' ' , 

~ • •, t • • ' ,. , ; llil ;. f o I I ' 

·.: • ' • .. •• .. , ••. , ,.1 . ' ... :· . . ·.~· ... . ,. t;• , : ·;, 

Le reprt§se~tant de l 'Autor~ te, adt1inistran:te a, le 16 avril, souligne une fois 
de plus ' l~ e~~~-~t~j~ d~J·;;iut'i;n· d~i .. 

16•t:·isi~t~t·~ !''·111 ri6tii~1
~· a~1~6iitrJi qb~1··1e :, ,'. ;v. 

• • • .. ' >. , .. ' ,,. ,, . ... '1- . , ... ... "I ' . ... . I • .. 

~ • .. ~ , •• \ .,., • '•l , ';t .:.1,t•• J~Cr#!•.'(,i,. t t l ' ! ',~!(f P(\,\~ •, ,-,.\lt\J 1t•• , ,. _' • • • . ,, . 'I• "• · · •, 1 

otatut ave.it deja evolue i corifor1:1eri1.ent a. ce· qu t envisegee.·1 t '1e texte· in:itiai. " 1 

I ' 1 • f •. · .·, ,, .. 1 1· •t · ' . , .,,.., . • · " . .• . ... 

~e re pre sentant de la France nous a di t que, • salon ·1e· . a.e·cret ;·du ' ~2 · tlars i ' . 

l'Asseniblee legislative pouva.it mainte~a.nt $tre dissoute par decret d\l Premier 

Ministre, rendu public apres consultation avec les membres du Conseil, a.lors 

qu'aupa.:t.·avant elle ne pouvait €tre dissoute qua pal" decret du 1Iaut-Co1m:1issa.ire. 

Le cor.ipte rendu de la declaration du representant de la France, le 16 avril1 

contient une longue liste des a1aendements a.pportes au texte initial du Statut. 

Cependant, nous fa.isona des observations sur un rapport datant de 1955 
et c' est pourquoi j I a.1 di t, au debut de 1:1on intervention, que cette discussion 

de la situation au Togo sous ad.tdniatration frangaise ma.nque totalement de 
realisme. Que s 1est-il passe depuis !'adoption, par l 1Asser.iblee genera.le, de 

' 
la resolution du 23 janvier qui justifie un nouveau deba~ general - resolution 
dans laquelle, par suite d1une discussion a la Quatrieme cor.mssion, l'Assetlblee 
if!rn!ra.le o.va,it, • d~cidt1 qu 'tu1e co1m11is.sion d 'c!-°t~ude serait envoy6e do.Ha le 'tc~"'ritoire et 

que des discussions ulterieures auraient lieu a.pres presentation du rapport 
de la Cofilttl.ssicn ? 

Dans l'en~~•etible1 l'l13. delegation confi1"me l'evaluation de la situation 

existant dans le Terri toire sous tutelle tella r1u •eJ.le a. ~fli& ~or6sent6e o.u 

Conseil de tutelle en decembre dernier. Ma delegation a pris note dea mesures 

qui ont ete prises en ce qui concerne les oodi:f'ications appo11 tees awe points 

essentiels du S-ta.tut,, e'b ce pour repondre awe voeux de l 'Asset1blee togolaisc. 

Ma delegation a ega.lenent pris note du fa,i t que ces a1:1endenents consti tue1rc un 

transfert 1 par l 'Autoritd' aclr11i11ist1·0.nt.e, uu Gouvcr::1emenc toco:t.ais, clo pouvo:i.rs 

c1ans lc:s qucstio1~ pr il.nci).)ales. 

Enfin, r:a. delega•liion eatit1e que toute discussion ulterieure sur le Togo 

frangais devrait ·te:air conpte en premier lieu du rapport de la Cotltitl.ssion, ainsi 
g:u,e 1 'ava.it ,:ruec;i1"c l 1.AsGeuhlee c:<!nc'rale. 

M. SEARS (Etats-Unis d 1/~;.erique) (interpretation de 1•anglais) : Je 

serai extr8.mezaent bref. Ma delegation n1a pas, jusqu'ici, pris pa.rt a la 

discussion. Le seule observation que nous ayons a faire est la suivante : 
Conformenent a. la position adoptee pe.,r la delegation des Eta.ta-Unis a la 

Quatriette Co.t1mission et a l'Assemblee genera.le et conforr.:enent a notre vote 
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. : . . ' ' . 
en faveur de la resolution de l'Assemblee, nous :estii:1ons que des elections 

gdnerales a ·1•~sseobloe legislative du Togo franqais devra.ient avoir lieu, 

aussit8t que possible, selon les ternies de la lei-cadre qui a.utorise de telles 

elections~ Moua pensons que cette decision aiderait a eclairci.r l'atmosphere. 

Ii n'y a peut-etre plus beaucoup de teriips, tRis •nous es~erons que ces elections 

a~ront lieu avant la visite de la Commission de six membres au Togo fran~ais, 

M. MUFTI (Syrie) : ·rv-:a delegation se voi t da.ns l' obligation de relever ---
les relila.rques fa.ites par le representant de l'Italie. 

La delegation italienne a souligne, en effet, que la discussion du rapport 

annuel de l' :1.utori te adtrl.nisti•ante manquai t de realisr.ie et que le bon sens 

devrait prevaloir. t1Ja delegation eetir.1e, au contruire, que la discussion, qui 

s' est deroulee jusqtt' ici est tr~s -, r~o.liste et que lea d~l~gations qu1 

ont participe a cette discussion n 1ont pas tmnque de bon sens. Le rapport annuel 

figure,, en effet, a l'ord.J.~e du jour de la session actuelle du Conseil de tutelle. 

En ve:rtu de l' article 72 du regler.1ent i r.iterieur, . 
. 

"Chaque rapport d I une Autori te ~hnrgie de l t a.d.r.1inistration est 
. . 

e'ttia.ie -par le Cm1seil de tutclle a J.d. prenti.ere session ordinaire qui 
s:uit 1 1expiration d 1un delai de six ser.1aines a dater de l'l recepti.on 
. 

de ce ra~port par le Secrete.ire general, a mains que l 1Autorite chargee 

<le l' adt:i.'listration du Territoire en question ne convienne que le rapport 

pourl"a e'tre etudie plus t8t," 

Cett.e di.S]?Osi tion du regler.1ent interieur ne: di t nuller.tent que l 1Autorite adlUinis­

trante pourra.it, par quelque ooyen que ce soit, intervenir :p.our que l'etude du 

rapport soit renise a plus tard. Tout ce que le Conseil t,eut faire c'est 
~tudier le rapport plus t8t, niais non plus tard. 

Il faudrait egale~ent ~ouligner que 1 1etude du ~apport par le Conseil est 

un process~s qui co~1prend non seulet1ent 1 1 exa:c1en de ce rapport, t1ais egalement 
la. pr~sentation de recommo.ndn.tions. Ma delegation estim.e que toute discussion 

du rapport, sans que de telles reconw,andations soient formulees, ne terr.u.ne pas 
la procedure qui 'est instituee et -que le Conseil a toujours, suivie dans ce dor1aine. 

Elle ~quivaut purement et simplement a un ajournereent d 1une partie importante de 

la procedure, en d'autres termes, a 1eajournement de l 1dtude du 
\ . 

rapport qu;i , est, c·onnne • Je 1 r ai indiqu~, une procedure co,mplete. Et cet a.J ourn~ment . 
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ne peut .ttre le tatt de l 1Autor1t, adlld.blstrante ou de tout autre 
- • 'I I • • • oil • ' P ' t 

niembre .de ce Conseil qui voudrait s 1allier a,.,.ec cette Autorite adlllinistrante. 
• • • •• ·~ . .;.•• · • • • . • • \.o " • • 

La delegation italienne a egalement soulisne qufaucun projet· de • 
r~.~-OfUtion ne devrait ~tre presente a cette se~sion, SOUS. pretexte qu1une • 

• • I • • • . 

oonllllisaion de 1111.ss_emb~ee 5enerale se rendrait dana le Te~ritoire et presenterait 
. . . \' . 

un rapp.ort, . . Il est ne~essair~ de fai:re, a ce suJet, 1:a precision 'suiva_nt~ : • 
• • • t t ! ' 

11Assemblee generale, au paragraphe 4 du dispositif de sa resolution, adoptee ••• 

I • 

M, GRILLO (Italie) (inte~pre.tation de +•anglais) • : Je voudrais 

. presenter une motion d' ord~~. J'airnera:i.s ·. savoi~ si le representant de la .:sy,;:ie 
•t • ' • 

o ♦ I • 

fait une decla.ratiqn d

1ordre general ou s 1
il cot1n1ente :mes observations. S'il : • . . ' . . 

fait d~s ~oranentaires sur nies observations, j 1aurais quelques questions a lui 
' ' . . 

poser. s1, d1_a.utr~ part, il fait un~ .~eclaration d'ordre general,· je rJ.·1exeuse 

: , . d~ .. l 1avoir interror.1l)u. . . ' ' 

. ' 

Le PRESIDENT (interpre~ation de lia~glais) : Je n'ai pas consulte 
le re,pr,e~entant de la Syrie et je ne sa.1s pas s·•11 parle dans ie ' d6bat '· • 

gene~~l. ,, . . Je croi $' cep~~da.nt, qu I il. a (ti t tres ciairement q~' il faisai t 

' . ' . ' ' 

des re~:,:ques au sujet de la de~laration du representap:t de l I Italie. Si ce .. . ' . . . 
de;r~:i~r .. des~.re . repond:i;-e a ces remarques, je sera.i heureux de lui donner le 

,.d:r;~:1-t . de. ; _ep~n~e ~. • '. • • .. . . : .~ . ._ 

.. ... ,. M. MUFTI . (Syrie): Je n 1ai pas juge bon .d 1interrompre 1a deciaration 

du ~~p~~f;en~apt . de 1, I:t~+.i~; • b:Le~ que ma delege,tion • ai"t de·s· ra:i.sons • profondes 
f O o • ' , o • .. ' ♦ o • • f . • • •, ' • • • o O ' • • • • f # • • - • • 

de crotre. que ~et~e. intervention ne constituait pas une participation au·debat 
I i,t • • 1 • • • • • • : , • ' 

general. Mais Je n'ai pas juge bon de le faire par courtoisie pour la delega·t1on 
~ ' : , , . 

,. i tal-ienne et. quqique j' ~ui.,a._is J?l:l le faire. 
\ ' . . , " , . . . . . 

.· :. .M. GRILLO (Italie). (interpretation de l 1angia.is} : be n'est 

prender,e fo~s qu'un r epre~en~e.nt aouleve une tlOt~on d1,ordre pour de1:1~nder une 

precision SU~ de~ ren,arqu~a faites par _Un autre repres~ntant. J'esti~e· que 

j 1 ~t~i ~ en. droit de 1~ faire. 

: . , 

_Le PRESIDENT ( interpretation de . l' 
' ' 

l'Italie, si je comprends bien, n'a done pas 
•• -s) ; Le representant de 

·~e de motion d l ordre: 
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M. GRILLO (Italie) (interpi .. etation ·ae l'anglais) : · Si; c 1etait une 

motion d' 01:•dx-e. 

'Le PRESIDENT (interpretation· de· 1 1 anglais) : • Je ne cot1prends plus 

tres bien i ·1e representarit de.l'Italie a-t-il souleve une niotion d'ordre =ou 
a-t-il der.ande une ·p~eoision? 

M .. GRILLO (Italie) (int.erpreta.t, ion de l'anglais) : J 1ai .presente une 

motion d'ordr.e, pare~ que je ·ne penae pas qu'~l soit habituel ici, pour un 

representant, de taire des conimentaires sur les .~e~.a.rques enoncees par d1autres 

representants, une fois le debat general col'llLl.enca. En general, un representant 

fait cea cor.n:1entaires lors de sa propr~ intervention dans le debat general. 
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Le · PRESIDENT ( interpretation de' l t·anglais j : •Encore. qu·' a mon sene 

je ne crois pas que le representant de l'Italie etait fonde a interrompre le 

representant de la Syrie, il lui est loisible de demand~r une precision. Il 

semble qu'il· ait voulu ·savoir ··s 1il s•agissait, ·ae la part·.dti r~presentant de 

la Syria; d I une ·declaration. generale • ou de• commentaj.res SUX'·· la declaration du 

representant de l' Italie. .Je puis repondre que le • representant de la. Syr1e 

etait en train de commenter la declaration du representa.nt de l 1Italie. 

M • • MUFTI (Syr~e) : Je v~u~ra:Ls :souiigne; que le ·representant des 
' • l o • • o ~ • ' i • • 0 ' '-

~tat a~ Uni s d'Amerique a pris la parole sans participer au debat general et 

qu•~~C~Df:! objec~tio~. ni•a et'e fo~ul~~ par la .: d~legation :ltalienne coirtxve cette 
• . . ~ . . : 

intervention. ~ • • ••• • • • ·' • • · • 
. '•\ 

Le PRESIDENT (interpretation de 11anglais) : Je dois rectifier une 

impression erronee. Le representant des Etats-Unis etait regulierement inscrit. 

Je lui ai donne la parole croyant qu 1il allait participer au debat general. 

Ila fait la declaration que l'on sait. Le representant de la Syrie peut 
poursu1vi~e. 

M. MUFTI (Syrie) : La delegation italienne a souligne qutaucun projet 

de resolution ne dev1'ai·t ~tre presente a cette session ou, du moins I a, ce stade, 

sous le pretexte qu•une Conn:nission de 11Assemblee generale irait dans le 

Territoire en vue de presenter un rapport. Il est neceasaire cl 1apporter a 
ce sujet la precision suivaute. L1Assemblee generale, dans le paragraphe 4 
du dispositif de la. resolution qu1elle a adoptee le 23 janvier 1957, "Recommande 

que, en plus des nouvelle~ reformes que lea autorites interessees Jugeraient 

appropriees, l'Assemblee legislative du Territoire soit constituee le plus t8t 

posaible, par voie d'elections au suffrage universel des adultee"\o Il semble, 

par consequent, que 1 1Assemblee generale n'a pas laisae a la Commission 

l 1in1tiative en ce qui concerne la constitution rapide de 11Aaaembleeleg1slative 

et les elections sur la base du suffrage universel des adultes. Ma. delegation 

estime par consequent que la Commission n'a pas pouvoir de recommandation en 

cette ma.tiere, -puisque 11Assemblee ·~enerale elle .. m@'me a deja adopte une recomman­

dation ace suJet. La Commission, a notre avis, n1est com.petente que pour 

presenter un rapport sur lea autres reformes que les autorites pourraient 

preconiser et sur 11 application pratique au statut • . ll semble done que le 
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Conseil de tutelie ne doive pas attendre le rapport de la Commisaion pour faire 

une recommandation ·touchant lee elections. c1est la, au moins, un domaine 

dans lequel le Conseil de tutelle est en droit de prendre une decision, C1el3t 

tout ce que je 'tenais a preciser ace stade~ 

M. 2MOLDER~N (Belgique) : Je fais remarquer a mon collegue de Syrie . 
que le Conseil de tutelle eat m.a.1:tre .de sa procedure. Ainsi, da.ns le cas du 

Tanganyika, il a decide de reporter le debat a plus tard, c une session 

ulterieure par consequent. Une prem:1.ere infraction a ete f~ite a l 1article 72., 
Je voudrais ma.intenant poser une question au Sous-Secretaire .. Peut-il 

indiquer si 1 1article 72 a toujours . et6 a~plique dans toute sa rigueur en ce qui 

conce~ne les delais invoques par mon ~ollegue ·de Syrie? 

Le PRESIDENT (interpretation ae l'anglais) : Une question de ce genre 

doit s 1adresser, sel9n moi, non pas au Sous-Secretaire mais au Preaident, charge 

de conduire le t.febat. 

M, BARGUES (France) : Je desirerais faire une mise au point en ce qui 
concerne une affirmation du delegue de la Syrie. Ila fait remarquer que si, 

conformement au reglement interieur, 1 1examen dt un rapport annuel pouvait €tre 
, . 

avance, a la demande de 1 1Autorite adm1n1strante, ii ne pouvait pas €tre retarde 

du fait de 11 action de 11Autorite administrante. Si j 1ai bien compris, ce sont 

les termes, ou a peu pres, dent s 1e,St servi notre colleg1;~ . Je -:,iens a, preciaer 

quc l'action de la Puissanae administrante .n1a jamais eu pour effet de retarder 

l' ex,9.men du rapport. La Puissance administrante a montre ( et elle eat l1eureuse 

de constater que, sur ce point, elle etait d 1accord avec la delegation italienne) 

que l' examen de problemes politiques ~ans un territoire ou un nouveau statut 

est pres~ntement en application et ·ou doit se rendre une Commission de l 1Assemblee 

generale -chargee de renseigner le Conaeil de tutelle, qu'un tel examen, dis-jeJ 

manqu~rait evidemment de realisme. Cette reserve etant faite, je crois avoir 

fourni la demonstration .que la delegation franqaise a participe avec le plus 

large esprit de collaboration au debat qui s'e~t instaure devant le Conseil. 

Je fais une seconde r emarque, concernant le passage de la resolution de 

l'Assemblee generale relatif au suffrage universel. L'article 6 du statut 

dispose, dans son paragraphe 2, que l'Assemblee legislative du Togo sera elue 

pour cinq ans, au suffrage universel et direct. Done, l'election de l'Assemblee 
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au . suffrage universel ost bien une mesure d'application du ·statut. J'entends 

bien que, m€me si ce statut n1avait pas .ate approuve, le suffrage universel aurait 

ete institue dans le Territoire. Mais ~l aurait ete institue pour elire des 

organismes qui n' auraient pas ete l I Assemblee legislative prevue par. le statut •.. 

or, l 1election envisagee par la recommendation de l'Assemblee generale vise d*une . ' . . 
maniere specifique la constitution de l'Assemb~ee leg~slative. 

Le· i?RESIDENT (interpretation de.• l' angle.is} ·: Avant ae donner la~ parole 

aux orateurs inscrits, je tiens•, par -courtoisi~-, .a repondre ~ . la question, qt:t'fl 

posee le representant de . la Belgique. Dans le .. Cf.lS du Togo soµs admtnistration 

franqaise, la question figurait a l'ordre du jour; le· Conseil .avait decide 

de l 1examiner. La. discussion d1hier, qui a pris beaucoup de temps, a. eu pour 

resultat le renvoi de ~a decision ~ur le point ~e. savoir si nous constituerions 
. . . . . . . 

un comite de redaction. Nou~ avons decide de continuer les observations generalea. . . . 
Dana le cas du Tanganyika, le Conaeil a docide de renvoyer l'examen de l'ensemble 

du rapport, a l~unanimite. JVeapere que tout est clair. 
• 1 • ., ' . I 

I'1. LOBANOV (Uni9n des Republiques eocialistes sovietiques) (interpre-
• I 

. . 

tation du russe) : Je voudrais savoir pourquoi on tente de nous faire revenir 

s1..w un point qui a deja _ete tranche a deux repr:tses au sein de ce Conseil. Sans 

doute de telles tentatives visent-elles ~ retarder les travaux du Conseil. Toutes 

les delegations n1ont ~as encore fo~mul~ leur~ observations e~ il faut voir la 
une _pression pour limiter le~ droits des delegations. Nous ne proeJ;,e1sse;rons 

j~ia si, cbaque jour., on remet en cause ce qui a ete regle au debut de la 

session. 

·Le .PRESlilENT (interpretation de l'anglais) : Je donne la parole au 

.repreaentant des Etata-Unie pour une d6claro.t:Lon complenienta.ire. 

M~ SEARS (Etat~-Unis d1Amerique) (i~terpretation de l'anglais) : J 1aurais 

souha.it·e parler brievement • des remarquables progres a~complis dans le d'oniaine de 

1 1enaeignement et dana d1autres domaines d'importance relativemerit· ino:Lndr'e1 mais 
. . . 

je crains qu'il ne soit trop tard. Ma. delegation tient a remercier le representant 
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M. Sears ~Etats-Unis) 

de la France pour l'esprit de cooperation qu1il a apporte a r6pond~o l t outes 

nos questions. 

J'aJoute que ma delegation a ecoute avec le plus grand i nt~r~t les decla­

rations faitos par M. Olympic. au nom du Comite de 11unite togolaise, qu'il 

repreaente avec tant de competence. Il nous est toujours agreable de voir 

M. Olympio aux Nations Uuies. C'est une personnalite rema.rquable et nia 

delegation tiendrs compte des vues ·qu1il a exprimeea, concurremment avec 

toutea autres informations dent dispoaera le Conseil en temps voulu. 
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M. J:AIPAL (Inde) (interpretation de 1 1anglais) : L1heure.etant ~vancee, 
je penae qu I il est un peu tard pour nous engager dans une confuse di.s~uss.ion, 
de procedure. ponctuee de .motions d.'ordre et de .demandes de precision. Je voudrais . . . ' - . . . . 
done, confor~ement ~u paragraphe b) de .11ar~icie .56 du reglexnent interieur, demander 
1 1ajournement de .l~ seance. 

Le PBESIDENT (interpretation de l'anBlais) : Bien que le·representant • 
de l 1Inde ait presente ·une demande ~1ajournement, j 1aimerais le prier de me 

permettre de donner ·encore la parole ·a.ux deux Ol'a-ceurs qui se sont inscrits, 

M. SMOIDEREN (Belgique) : Si j 1ai pose une question tout a 1theure, 
ce n1etait pas, comme on· a 11air de nous le reprocher, pottt' violer les droits des 

membres du Conseil, mais parce que le representa.nt de la Syrie avait repondu aux 

remarques faites par le representant de l'Italie et que certaines des conside­
rations qu'il avait alors emises m'interessaient. 

D1autre part, Monsieur le President, je n'avais nullement 1 1intention de 
m1attaquer a vos prerogativ~s lorsque J1ai adresse une question au Sous-Secretaire. 

J 1avais simplement releva que, selop l'article 72 du reglement -intarieur, "chaque 

rapport d 1une Autorite chargee de l 1administration est etudie par le Conaeil de 

tutelle a la premiere session ordinaire qui suit l 1ex:piration d 1un delai de 
six semaines a. dater de la reception de ce rappnrt par le Secretaire general ••• u. 

Ce que je voulais savoir1 c 1est si, dans le passe 1 on avait toujours precede ainsi. 

Les rapports des Autorites administrantes ont"ils vraiment toujours ete transmis, 

six semaines apres leur rec~p•tion- par le Secrete.ire general, a. la. session suivante 
du Conseil~ J 1ai quelques doutes a cet egard. 

Le .t_RES!D~NT (interpretation de 11anglais) .: Je repondrai negativement 
a cette question en aJoutant que lorsque le Conseil en decide ainsi, la procedure 
peut n'@tre pas suivie, 

M. SMOI.DEREN (Belgique) : Je vous remercie, Monsi?ur le President. J'en 
deduis aonc que le Conseil en a, quelquefois 1 decide autrement• 
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Le PBESIDENT (interpretation de 1 1anglais) : Le Conseil a decide de 
discuter la question du Togo sous administration franQaise au cours de la. presente 

session. C1est la seule decision qu 1il ait prise a cet egard. Je suis certain 

que tout le monde sera d 1accord avec moi sur ea .point. Le Conseil n'a. jamais 

decide de ne pas discu'ter la question du Togo sous administration franQaise; 

M. GRILLO ( Italie) ( interpretation de .1 1 anglais) : En ce qui concerne - , 

les observations du representant ~e la Syrie1 je voudrais indiquer que ma dele­

g~tion est toujours beureuae lorsque ses pro~res remarques provoquent des commen~ 

taires de la part d1une autre del~gation. Nous eolllllles d1ailleurs prSts a repondre 
a toute critique qui nous serait adressee. Ce quta dit le represent~nt de la 

Syrie est tres interessant puisqu'U s 1agit du reflet d1une opinion. Pour notre 

part, nous avons exp rime notre _ o:pinion. Ce que Je µ 1 ai pas compris, G 'est la 

raison pour laquelle le representant de la Sy~ie a eu la parole pour faire des 

commentaires ~u sujet de nos observations, car cette procedure n•eta~t pas conforme, 

selon nous, a celle que le Conseil suit ordinairement. Au cours des deux sessions 

du Conseil auxquelles j'ai assiste, je n'en ai pas w d'exemple. n n 1est pas 

conforme a la procedure habituelle, me semble-t-11, d 1autoriser une delegation a 
faire, au cours de la discussion generale, des commentaires sur la declaration 
generale d 1une autre delegation. 

<cDlant a la reme.rque du representant de l 1Union sovietique, je ne sa.is si elle . 

s 1adressait a la delegation belge ou a la mienne. Je n1ai malheureusement 
plus sous les yeux le texte de ma declaration, ma.is je puis aff'irmer que je n 1a.i 

jamais conteste le droit d 1un membre quelconque du Conseil de presenter des 

commenta.ires au sujet du rapport de 1955. J 1 ai simplement exprime mo11 a.vis a 
1tegard de cette procedure en indiquant qu 1elle manquait de reelisme. Cela etait 
parfaitement mon droit. 

M. lVlUFTI (Syrie) : Ma delegati on estime egalement qu 1elle avait le dr.oit 

de faire les observations qu'elle a faites. 

Le representant de la BeJ.gique nous a dit que le Conseil de tutelle est mattre 

de son re~le~ent interieur. Ma delegation n'a jama~s conteste ce fait, qui est bien 
oonnu de toua les membres du ConseiL. 
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M. l0BAN0V (Union des Republiques socialiates s9vietiques) (inter• 
pretation du rusa~) : Je voudtais simplement· preciser. qu 1a mon avis 1°inter~ .. 
vention du repre·senta.nt de la Syr1e etait parfaitement recevable et qu 1.il n 1y 

ave.it done aucune· raison .de 11interrompre. Les ·observationa qu1a. faites ·a. ce 
sujet. le Presidebt s-ont entierement fondees et, : selon ·moi,. epuisent la question. 

Le Et~SIDENT (interpretation -de 11anglais) ~-Je consid~re que cette 

que·stion: est e3niisee. • . · Avant de· J,.ever la seance, j 'indiquera:1 encore que sont 

inscrits pour le deba.t general sut'- le Togo sous administration f'rangaise., · qui se 

poursuivra deme.in 11 les orateurs suiva.nts, : .Sy,::Le., Belgique, Birmanie, Royaurae-Uni 

et Aus traliEh • 

• ~ seance est levee a lj h. 25• 

• I 




